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Appeal — Legal effect of certified. question — Immigra-
tion Act, R.S.C., 1985, c. I-2, s. 83(1). 

Immigration — Humanitarian and compassionate 
considerations — Standard of review of humanitarian 
and compassionate decision - Best interests of claim-
ant's children — Approach to be taken in reviewing 
humanitarian and compassionate decision where chil-
dren affected. 

Administrative law — Review of discretion 
Approach to review of discretionary decision making. 

Tribunaux — Contrôle en appel — Certification,  par 
le juge siégeant en contrôle judiciaire, d'une question à 
soumettre à la Cour d'appel — Effet juridique d'une 
question certifiée — Loi sur l'immigration, L.R.C. 
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Immigration — Raisons d'ordre humanitaire — 
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sons d'ordre humanitaire — Intérêt supérieur des 
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Droit administratif — Contrôle du pouvoir discrétion-
naire — Approche du contrôle de décisions discrétion-
naires. 

The appellant, a woman with Canadian-born depen-
dent children, was ordered deported. She then applied 
for an exemption, based on humanitarian and compas-
sionate considerations under s. 114(2) of the  Immigra-
tion  Act, from the requirement that an application for 
permanent residence be made from outside Canada. This 
application was supported by letters indicating concern 
about the availability of medical treatment in her coun-
try  of origin and the effect of her possible departure on 
her Canadian-born children. A senior immigration 
officer replied by letter stating that there were insuffi-
cient humanitarian and compassionate reasons to war-
rant processing the application in Canada. This letter 
contained no reasons for the decision. Counsel for the 
appellant, however, requested and was provided with 
the notes made by the investigating immigration officer 
and used by the senior officer in making his decision. 
The Federal Cou rt  — Trial Division, dismissed an appli-
cation for judicial review but certified the following 
question pursuant to s. 83(1) of the Act: "Given that the 
Immigration Act does not expressly incorporate the lan-
guage of Canada's international obligations with respect 
to the Inte rnational Convention on the Rights of the 
Child, must federal immigration authorities treat the 
best interests of the Canadian child as a primary consid-
eration in assessing an applicant under s. 114(2) of the 
Immigration Act?" The Court  of Appeal limited its con-
sideration to the question and found that the best inter-
ests of the children did not need to be given primacy in 
assessing such an application. The order that the appel-
lant be removed from Canada, which was made after the 
immigration officer's decision, was stayed pending the 
result of this appeal. 

Une mesure d'expulsion a été prise contre l'appe-
lante, mère d'enfants à charge nés au Canada. Elle a 
alors demandé d'être dispensée de faire sa demande de 
résidence permanente de l'extérieur du Canada, pour des 
raisons d'ordre humanitaire, conformément au 
par. 114(2) de la Loi sur l'immigration. Sa demande 
était appuyée de lettres exprimant des inquiétudes quant 
à la possibilité d'obtenir un traitement médical dans son 
pays d'origine et quant à l'effet de son départ éventuel 
sur ses enfants nés au Canada. Un agent d'immigration 
supérieur a répondu par lettre qu'il n'y avait pas suffi-
samment de raisons humanitaires pour justifier de traiter 
sa demande au Canada. Cette lettre ne donnait pas les 
motifs de la décision. L'avocat de l'appelante a cepen- 
dant demandé et reçu les notes de l'agent investigateur, 
que l'agent supérieur d'immigration avait utilisées pour 
rendre sa décision. La Section de première instance de la 
Cour fédérale a rejeté une demande de contrôle judi-
ciaire mais a certifié la question suivante en application 
du par. 83(1) de la Loi: «Vu que la Loi sur l'immigra-
tion n'incorpore pas expressément le langage des obli-
gations internationales du Canada en ce qui concerne la 
Convention internationale relative aux droits de l'enfant, 
les autorités d'immigration fédérales doivent-elles con-
sidérer l'intérêt supérieur de l'enfant né au Canada 
comme une considération primordiale dans l'examen du 
cas d'un requérant sous le régime du par. 114(2) de la 
Loi sur l'immigration?» La Cour d'appel a limité son 
examen à cette question et a conclu qu'il n'était pas 
nécessaire d'accorder la primauté à l'intérêt supérieur 
des enfants dans l'appréciation d'une telle demande. Un 
sursis à la mesure d'expulsion de l'appelante prononcée 
après la décision de l'agent d'immigration, a été 
ordonné jusqu'à l'issue du présent pourvoi. 



[1999] 2 R.C.S. 	 BAKER  C.  CANADA 	 819 

Held: The appeal should be allowed. 

Per L'Heureux-Dubé, Gonthier, McLachlin, 
Bastarache and Binnie JJ.: Section 83(1) of the Immi-
gration Act does not require the Cou rt  of Appeal to 
address only the certified question. Once a question has 
been certified, the Court  of Appeal may consider all 
aspects of the appeal lying within its jurisdiction. 

The duty of procedural fairness is flexible and va ria- 
ble and depends on an appreciation of the context of the 
particular statute and the rights affected. The purpose of 
the participatory rights contained within it is to ensure 
that administrative decisions are made using a fair and 
open procedure, appropriate to the decision being made 
and its statutory, institutional and social context, with an 
opportunity for those affected to put forward their views 
and evidence fully and have them considered by the 
decision-maker. Several factors are relevant to deter-
mining the content of the duty of fairness: (1) the nature 
of the decision being made and process followed in 
making it; (2) the nature of the statutory scheme and the 
terms of the statute pursuant to which the body operates; 
(3) the importance of the decision to the individual or 
individuals affected; (4) the legitimate expectations of 
the person challenging the decision; (5) the choices of 
procedure made by the agency itself. This list is not 
exhaustive. 

A duty of procedural fairness applies to humanitarian 
and compassionate decisions. In this case, there was no 
legitimate expectation affecting the content of the duty 
of procedural fairness. Taking into account the other 
factors, although some suggest stricter requirements 
under the duty of fairness, others suggest more relaxed 
requirements further from the judicial model. The duty 
of fairness owed in these circumstances is more than 
minimal, and the claimant and others whose impo rtant 
interests are affected by the decision in a fundamental 
way must have a meaningful opportunity to present the 
various types of evidence relevant to their case and have 
it fully and fairly considered. Nevertheless, taking all 
the factors into account, the lack of an oral hearing or 
notice of such a hearing did not constitute a violation of 
the requirement of procedural fairness. The opportunity 
to produce full and complete written documentation was 
sufficient. 

It is now appropriate to recognize that, in ce rtain cir-
cumstances, including when the decision has impo rtant 
significance for the individual, or when there is a statu-
tory  right of appeal, the duty of procedural fairness will 
require a written explanation for a decision. Reasons are 

Arrêt: Le pourvoi est accueilli. 

Les juges L'Heureux-Dubé, Gonthier, McLachlin, 
Bastarache et Binnie: Le paragraphe 83(1) de la Loi sur 
l'immigration n'exige pas que la Cour d'appel traite 
seulement la question certifiée. Lorsqu'une question a 
été certifiée, la Cour d'appel peut examiner tous les 
aspects de l'appel qui relèvent de sa compétence. 

L'obligation d'équité procédurale est souple et varia-
ble et repose sur une appréciation du contexte de la loi 
et des droits visés. Les droits de participation qui en font 
partie visent à garantir que les décisions administratives 
sont prises au moyen d'une procédure équitable et 
ouverte, adaptée au type de décision et à son contexte 
légal, institutionnel et social, comprenant la possibilité 
donnée aux personnes visées de présenter leur point de 
vue et des éléments de preuve qui seront dûment pris en 
considération par le décideur. Plusieurs facteurs sont 
pertinents pour déterminer le contenu de l'obligation 
d'équité procédurale: (1) la nature de la décision recher-
chée et le processus suivi pour y parvenir; (2) la nature 
du régime législatif et les termes de la loi régissant l'or-
ganisme; (3) l'importance de la décision pour les per-
sonnes visées; (4) les attentes légitimes de la personne 
qui conteste la décision; (5) les choix de procédure que 
l'organisme fait lui-même. Cette liste de facteurs n'est 
pas exhaustive. 

L'obligation d'équité procédurale s'applique aux 
décisions d'ordre humanitaire. En l'espèce, il n'y avait 
pas d'attente légitime ayant une incidence sur la nature 
de l'obligation d'équité procédurale. Compte tenu des 
autres facteurs, bien que certains indiquent des exi-
gences plus strictes en vertu de l'obligation d'équité, 
d'autres indiquent des exigences moins strictes et plus 
éloignées du modèle judiciaire. L'obligation d'équité 
dans ces circonstances est plus que minimale, et le 
demandeur et les personnes dont les intérêts sont pro-
fondément touchés par la décision doivent avoir une 
possibilité valable de présenter les divers types de 
preuves qui se rapportent à leur affaire et de les voir 
évalués de façon complète et équitable. Néanmoins, 
compte tenu de tous ces facteurs, le fait qu'il n'y ait pas 
eu d'audience ni d'avis d'audience ne constituait pas un 
manquement à l'obligation d'équité procédurale. La 
possibilité de produire une documentation écrite com-
plète était suffisante. 

Il est maintenant approprié de reconnaître que, dans 
certaines circonstances, notamment lorsque la décision 
revêt une grande importance pour l'individu, ou lors-
qu'il existe un droit d'appel prévu par la loi, l'obligation 
d'équité procédurale requerra une explication écrite de 



820 	 BAKER  V.  CANADA 	 [1999] 2 S.C.R. 

required here given the profound impo rtance of this 
decision to those affected. This requirement was ful-
filled by the provision of the junior immigration 
officer's notes, which are to be taken to be the reasons 
for decision. Accepting such documentation as suffi-
cient reasons upholds the principle that individuals are 
entitled to fair procedures and open decision-making, 
but recognizes that, in the administrative context, this 
transparency may take place in various ways. 

Procedural fairness also requires that decisions be 
made free from a reasonable apprehension of bias, by an 
impartial decision-maker. This duty applies to all immi-
gration officers who play a role in the making of deci-
sions. Because they necessarily relate to people of 
diverse backgrounds, from different cultures, races, and 
continents, immigration decisions demand sensitivity 
and understanding by those making them. They require 
a recognition of diversity, an understanding of others, 
and an openness to difference. Statements in the immi-
gration officer's notes gave the impression that he may 
have been drawing conclusions based not on the evi-
dence before him, but on the fact that the appellant was 
a single mother with several children and had been diag-
nosed with a psychiatric illness. Here, a reasonable and 
well-informed member of the community would con-
clude that the reviewing officer had not approached this 
case with the impartiality appropriate to a decision made 
by an immigration officer. The notes therefore give rise 
to a reasonable apprehension of bias. 

The concept of discretion refers to decisions where 
the law does not dictate a specific outcome, or where the 
decision-maker is given a choice of options within a 
statutorily imposed set of boundaries. Administrative 
law has traditionally approached the review of decisions 
classified as discretionary separately from those seen as 
involving the interpretation of rules of law. Review of 
the substantive aspects of discretionary decisions is best 
approached within the pragmatic and functional frame-
work defined by this Court's decisions, especially given 
the difficulty in making rigid classifications between 
discretionary and non-discretionary decisions. Though 
discretionary decisions will generally be given consider- 
able respect, that discretion must be exercised in accor-
dance with the boundaries imposed in the statute, the 
principles of the rule of law, the principles of  adminis-
trative  law, the fundamental values of Canadian society, 
and the principles of the Charter.  

la décision. Des motifs écrits sont nécessaires en l'es-
pèce, étant donné l'importance cruciale de la décision 
pour les personnes visées. Cette obligation a été remplie 
par la production des notes de l'agent subalterne, qui 
doivent être considérées comme les motifs de la déci-
sion. L'admission de ces documents comme motifs de la 
décision confirme le principe selon lequel les individus 
ont droit à une procédure équitable et à la transparence 
de la prise de décision, mais reconnaît aussi qu'en 
matière administrative, cette transparence peut être 
atteinte de différentes façons. 

L'équité procédurale exige également que les déci-
sions soient rendues par un décideur impartial, sans 
crainte raisonnable de partialité. Cette obligation s'ap-
plique à tous les agents d'immigration qui jouent un rôle 
significatif dans la prise de décision. Parce qu'elles 
visent nécessairement des personnes de provenances 
diverses, issues de cultures, de races et de continents 
différents, les décisions en matière d'immigration exi-
gent de ceux qui les rendent sensibilité et compréhen-
sion. Elles exigent la reconnaissance de la diversité, la 
compréhension des autres et l'ouverture d'esprit à la dif-
férence. Les déclarations contenues dans les notes de 
l'agent d'immigration donnent l'impression qu'il peut 
avoir tiré des conclusions en se fondant non pas sur la 
preuve dont il disposait, mais sur le fait que l'appelante 
était une mère célibataire ayant plusieurs enfants, et était 
atteinte de troubles psychiatriques. En l'espèce, un 
membre raisonnable et bien informé de la communauté 
conclurait que l'agent n'a pas traité cette affaire avec 
l'impartialité requise dans une décision rendue par un 
agent d'immigration. Les notes donnent donc lieu à une 
crainte raisonnable de partialité. 

La notion de pouvoir discrétionnaire s'applique dans 
les cas où le droit ne dicte pas une décision précise, ou 
quand le décideur se trouve devant un choix d'options à 
l'intérieur de limites imposées par la loi. Le droit admi-
nistratif a traditionnellement abordé le contrôle judi- 
ciaire des décisions discrétionnaires séparément de déci-
sions sur l'interprétation de règles de droit. Le contrôle 
des éléments de fond d'une décision discrétionnaire est 
mieux envisagé selon la démarche pragmatique et fonc-
tionnelle définie par la jurisprudence de notre Cour, 
compte tenu particulièrement de la difficulté de faire des 
classifications rigides entre les décisions discrétion-
naires et les décisions non discrétionnaires. Même si en 
général il sera accordé un grand respect aux décisions 
discrétionnaires, il faut que le pouvoir discrétionnaire 
soit exercé conformément aux limites imposées dans la 
loi, aux principes de la primauté du droit, aux principes 
du droit administratif, aux valeurs fondamentales de la 
société canadienne, et aux principes de la Charte. 
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In applying the applicable factors to determining the 
standard of review, considerable deference should be 
accorded to immigration officers exercising the powers 
conferred by the legislation, given the fact-specific 
nature of the inquiry, its role within the statutory 
scheme as an exception, and the considerable discretion 
evidenced by the statutory language. Yet the absence of 
a privative clause, the explicit contemplation of judicial 
review by the Federal Court — T rial Division, and the 
individual rather than polycentric nature of the decision 
also suggest that the standard should not be as deferen-
tial as "patent unreasonableness". The appropriate stan-
dard of review is, therefore, reasonableness simpliciter. 

The wording of the legislation shows Parliament's 
intention that the decision be made in a humanitarian 
and compassionate manner. A reasonable exercise of the 
power conferred by the section requires close a ttention 
to the interests and needs of children since children's 
rights, and attention to their interests, are central human-
itarian and compassionate values in Canadian society. 
Indications of these values may be found in the purposes 
of the Act, in inte rnational instruments, and in the Min-
ister's guidelines for making humanitarian and compas-
sionate decisions. Because the reasons for this decision 
did not indicate that it was made in a manner which was 
alive, attentive, or sensitive to the interests of the appel-
lant's children, and did not consider them as an impor-
tant factor in making the decision, it was an unreasona-
ble exercise of the power conferred by the legislation. In 
addition, the reasons for decision failed to give suffi-
cient weight or consideration to the hardship that a 
return to the appellant's country of origin might cause 
her. 

Per Cory and Iacobucci JJ.: The reasons and disposi-
tion of L'Heureux-Dubé J. were agreed with apart from 
the effect of international law on the exercise of minis-
terial discretion under s. 114(2) of the Immigration Act. 
The certified question must be answered in the negative. 
The principle that an international convention ratified 
by the executive is of no force or effect within the Cana-
dian legal system until incorporated into domestic law 
does not survive intact the adoption of a principle of law 
which permits reference to an unincorporated conven-
tion during the process of statutory interpretation. 

Dans l'application des facteurs pertinents à la déter-
mination de la norme de contrôle appropriée, on devrait 
faire preuve d'une retenue considérable envers les déci-
sions d'agents d'immigration exerçant les pouvoirs con-
férés par la loi, compte tenu de la nature factuelle de 
l'analyse, de son rôle d'exception au sein du régime 
législatif et de la large discrétion accordée par le libellé 
de la loi. Toutefois, l'absence de clause privative, la pos-
sibilité expressément prévue d'un contrôle judiciaire par 
la Cour fédérale — Section de première instance, ainsi 
que la nature individuelle plutôt que polycentrique de la 
décision, tendent aussi à indiquer que la norme applica-
ble ne devrait pas en être une d'aussi grande retenue que 
celle du caractère «manifestement déraisonnable». La 
norme de contrôle appropriée est celle de la décision rai-
sonnable simpliciter. 

Le libellé de la législation révèle l'intention du Parle-
ment de faire en sorte que la décision soit fondée sur des 
raisons d'ordre humanitaire. L'exercice raisonnable du 
pouvoir conféré par l'article exige que soit prêtée une 
attention minutieuse aux intérêts et aux besoins des 
enfants puisque les droits des enfants, et la considération 
de leurs intérêts, sont des valeurs humanitaires centrales 
dans la société canadienne. Une indication de ces 
valeurs se trouve dans les objectifs de la Loi, dans les 
instruments internationaux, et dans les lignes directrices 
régissant les décisions d'ordre humanitaire publiées par 
le ministre. Étant donné que les motifs de la décision 
n'indiquent pas qu'elle a été rendue d'une manière 
réceptive, attentive ou sensible à l'intérêt des enfants de 
l'appelante, ni que leur intérêt a été considéré comme un 
facteur décisionnel important, elle constituait un exer-
cice déraisonnable du pouvoir conféré par la loi. En 
outre, les motifs de la décision n'accordent pas suffi-
samment d'importance ou de poids aux difficultés qu'un 
retour de l'appelante dans son pays d'origine pouvait lui 
susciter. 

Les juges Cory  et Iacobucci: Les motifs du juge 
L'Heureux-Dubé et le dispositif qu'elle propose sont 
acceptés sauf pour ce qui concerne la question de l'effet 
du droit international sur l'exercice du pouvoir discré-
tionnaire conféré au ministre par le par. 114(2) de la Loi 
sur l'immigration. La question certifiée devrait recevoir 
une réponse négative. Le principe qu'une convention 
internationale ratifiée par le pouvoir exécutif n'a aucun 
effet en droit canadien tant qu'elle n'est pas incorporée 
dans le droit interne ne peut pas survivre intact après 
l'adoption d'un principe de droit qui autorise le recours 
dans le processus d'interprétation des lois, aux disposi-
tions d'une convention qui n'a pas été intégrée dans la 
législation. 
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Version française du jugement 
L'Heureux-Dubé, 	Gonthier, 
Bastarache et Ginnie rendu par 

des juges 
McLachlin, 

L'HEUREUx-DUBÉ J. — Regulations made pur-
suant to s. 114(2) of the Immigration Act, R.S.C., 
1985, c. I-2, empower the respondent Minister to 
facilitate the admission to Canada of a person 
where the Minister is satisfied, owing to humanita-
rian and compassionate considerations, that admis-
sion should be facilitated or an exemption from the 
regulations made under the Act should be granted. 
At the centre of this appeal is the approach to be 
taken by a court  to judicial review of such deci-
sions, both on procedural and substantive grounds. 
It also raises issues of reasonable apprehension of 
bias, the provision of written reasons as pa rt  of the 
duty of fairness, and the role of children's interests 
in reviewing decisions made pursuant to s. 114(2). 

I. Factual Background 

Mavis Baker is a citizen of Jamaica who entered 
Canada as a visitor in August of 1981 and has 
remained in Canada since then. She never received 
permanent resident status, but supported herself 
illegally as a live -in domestic worker for 11 years. 
She has had four children (who are all Canadian 
citizens) while living in Canada: Paul Brown, born 
in 1985, twins Patricia and Peter Robinson, born in 
1989, and Desmond Robinson, born in 1992. After 
Desmond was born, Ms. Baker suffered from post-
partum psychosis and was diagnosed with paranoid 
schizophrenia. She applied for welfare at that time. 
When she was first diagnosed with mental illness, 
two of her children were placed in the care of their 

LE JUGE L'HEUREUX-DUBÉ — Le règlement 
passé en vertu du par. 114(2) de la Loi sur l'immi-
gration, L.R.C. (1985), ch. I-2, autorise le ministre . 
intimé à faciliter l'admission au Canada d'une per-
sonne quand il est convaincu, pour des raisons 
d'ordre humanitaire, que l'admission devrait être 
facilitée ou qu'une dispense d'application des 
règlements passés aux termes de la Loi devrait être 
accordée. Le présent pourvoi porte essentiellement 
sur la démarche à suivre lorsqu'un tribunal pro-
cède au contrôle judiciaire de ces décisions, à la 
fois sur le fond et sur le plan de la procédure. Ce 
pourvoi soulève également des questions relatives 
à la crainte raisonnable de partialité, à la rédaction 
de motifs écrits dans le cadre de l'obligation d'agir 
équitablement et au rôle de l'intérêt des enfants 
dans le contrôle judiciaire de décisions rendues 
conformément au par. 114(2). 

I. Les faits 

Mavis Baker, citoyenne de la Jamaïque, est 
entrée au Canada à titre de visiteur en août 1981 et 
y vit depuis. Elle n'a jamais obtenu le statut de 
résidente permanente, mais a subvenu illégalement 
à ses besoins en travaillant pendant 11 ans comme 
travailleur domestique. Elle a eu quatre enfants 
(qui sont tous citoyens canadiens) au Canada: Paul 
Brown, né en 1985, les jumeaux Patricia et Peter 
Robinson, nés en 1989, et Desmond Robinson, né 
en 1992. Après la naissance de Desmond, 
Mme Baker a souffert d'une psychose post-partum 
et on a diagnostiqué qu'elle était atteinte d'une 
schizophrénie paranoïde. À cette époque, elle a 
présenté une demande d'assistance sociale. Quand 
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natural father, and the other two were placed in 
foster care. The two who were in foster care are 
now again under her care, since her condition has 
improved. 

The appellant was ordered deported in 
December 1992, after it was determined that she 
had worked illegally in Canada and had overstayed 
her visitor's visa. In 1993, Ms. Baker applied for 
an exemption from the requirement to apply for 
permanent residence outside Canada, based upon 
humanitarian and compassionate considerations, 
pursuant to s. 114(2) of the Immigration Act. She 
had the assistance of counsel in filing this applica-
tion,  and included, among other documentation, 
submissions from her lawyer, a letter from her 
doctor, and a letter from a social worker with the 
Children's Aid Society. The documentation pro-
vided indicated that, although she was still exper-
iencing psychiatric problems, she was making pro- 
gress. It also stated that she might become ill again 
if she were forced to return to Jamaica, since treat- 
ment might not be available for her there. 
Ms. Baker's submissions also clearly indicated that 
she was the sole caregiver for two of her Cana-
dian-born children, and that the other two 
depended on her for emotional suppo rt  and were in 
regular contact with her. The documentation sug-
gested that she too would suffer emotional hard-
ship if she were separated from them. 

The response to this request was contained in a 
letter dated April 18, 1994 and signed by Immigra-
tion  Officer M. Caden, stating that a decision had 
been made that there were insufficient humanita-
rian and compassionate grounds to warrant 
processing Ms. Baker's application for permanent 
residence within Canada. This letter contained no 
reasons for the decision. 

Upon request of the appellant's counsel, she was 
provided with the notes made by Immigration 
Officer G. Lorenz, which were used by Officer 
Caden when making his decision. After a summary  

on a découvert qu'elle était atteinte de troubles 
mentaux, deux de ses enfants ont été confiés aux 
soins de leur père naturel et les deux autres ont été 
placés en foyer d'accueil. Son état s'étant amé-
lioré, elle a de nouveau la garde des deux enfants 
placés en foyer d'accueil. 

En décembre 1992, une ordonnance d'expulsion 
a été prise contre l'appelante, lorsqu'on a décou-
vert qu'elle avait travaillé illégalement au Canada 
et avait séjourné au-delà de son visa de visiteur. En 
1993, Mme Baker a demandé d'être dispensée de 
faire sa demande de résidence permanente de l'ex-
térieur du Canada, pour des raisons d'ordre huma-
nitaire, conformément au par. 114(2) de la Loi sur 
l'immigration. Elle a obtenu l'aide d'un avocat 
pour remplir cette demande, et a notamment 
ajouté, comme documents additionnels, des obser-
vations de son avocat, une lettre de son médecin et 
une lettre d'un travailleur social de la Société 
d'aide à l'enfance. Les documents présentés indi-
quaient que, même si elle éprouvait toujours des 
problèmes psychiatriques, elle faisait des progrès, 
mais qu'elle pourrait retomber malade si elle était 
forcée de retourner en Jamaïque, parce qu'elle ne 
pourrait peut-être pas y  bénéficier d'un traitement. 
Madame Baker a aussi clairement indiqué qu'elle 
était la seule à pouvoir prendre soin de deux de ses 
enfants nés au Canada et que ses deux autres 
enfants avaient besoin de son soutien affectif et 
étaient régulièrement en contact avec elle. Les 
documents mentionnaient également qu'elle subi-
rait aussi des difficultés d'ordre émotionnel si elle 
était séparée d'eux. 

En réponse à cette demande, une lettre datée du 
18 avril 1994 et signée par l'agent d'immigration 
M. Caden a informé Mme Baker de la décision 
qu'il n'y avait pas suffisamment de raisons huma-
nitaires pour justifier de traiter au Canada sa 
demande de résidence permanente, sans toutefois 
donner les motifs de la décision. 

À la demande de l'avocat de l'appelante, les 
notes de l'agent d'immigration G. Lorenz, que. 
l'agent Caden a utilisées pour rendre sa décision, 
ont été remises à l'appelante. Après un résumé de 
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of the history of the case, Lorenz's notes read as 
follows: 

PC is unemployed — on Welfare. No income shown — 
no  assets. Has four Cdn.-born children — four other 
children in Jamaica — HAS A TOTAL OF EIGHT 
CHILDREN 

Says only two children are in her "direct custody". (No 
info on who has ghe [sic] other two). There is nothing 
for her in Jamaica — hasn't been there in a long time — 
no  longer close to her children there — no jobs there — 
she has no skills other than as a domestic — children 
would suffer — can't take them with her and can't leave 
them with anyone here. Says has suffered from a mental 
disorder since '81 — is now an outpatient and is 
improving. If sent back will have a relapse. 

Letter from Children's Aid — they say PC has been 
diagnosed as a paranoid schizophrenic. — children 
would suffer if returned — Letter of Aug. '93 from psy-
chiatrist from Ont. Govm't. Says PC had post-partum 
psychosis and had a brief episode of psychosis in Jam. 
when was 25 yrs. old. Is now an out-patient and is doing 
relatively well — deportation would be an extremely 
stressful experience. 

Lawyer says PS [sic] is sole caregiver and single parent 
of two Cdn born children. Pc's mental condition would 
suffer a setback if she is deported etc. 

This case is a catastrophy [sic]. It is also an indictment 
of our "system" that the client came as a visitor in 
Aug. '81, was not ordered deported until Dec. '92 and 
in APRIL '94 IS STILL HERE! 

The PC is a paranoid schizophrenic and on welfare. She 
has no qualifications other than as a domestic. She has 
FOUR CHILDREN IN JAMAICA AND ANOTHER 
FOUR BORN HERE. She will, of course, be a tremen-
dous strain on our social welfare systems for (probably) 
the rest of her life. There are no H&C factors other than 
her FOUR CANADIAN-BORN CHILDREN. Do we let 
her stay because of that? I am of the opinion that 
Canada can no longer afford this type of generosity. 
However, because of the circumstances involved, there 

l'historique de l'affaire, les notes de M. Lorenz se 
lisent: 

[TRADUCTION] PC est sans emploi — reçoit l'assistance 
sociale. Aucun revenu connu - pas de biens. A quatre 
enfants nés au Canada, quatre autres en Jamaïque — 
HUIT ENFANTS AU TOTAL 

Dit que seulement deux enfants sont sous sa garde 
directe. (Aucun renseignement sur la  garde des deux 
autres). Il n'y a rien qui l'attend en Jamaïque — n'y est 
pas allée depuis longtemps — n'est plus proche de ses 
enfants qui s'y trouvent — pas d'emplois — n'a pas 
d'autre métier que celui de domestique — les enfants 
souffriraient — elle ne peut pas les emmener avec elle et 
elle n'a personne ici à qui les confier. Dit qu'elle souffre 
de troubles mentaux depuis 1981 - elle est actuelle-
ment une patiente en consultation externe et son état 
s'améliore. Si elle est renvoyée là-bas, elle fera une 
rechute. 

Lettre de la Société d'aide à l'enfance - dit que PC 
souffre d'une schizophrénie paranoïde — les enfants 
souffriraient, si elle était renvoyée. Lettre d'août 1993 
d'un psychiatre du gouvernement de l'Ontario — dit 
que PC a une psychose post-partum et a eu une brève 
période de psychose en Jamaïque quand elle avait 
25 ans. Elle est maintenant patiente en consultation 
externe et se porte relativement bien — l'expulsion 
serait une expérience extrêmement stressante. 

L'avocat dit que PC est une mère célibataire et qu'elle 
est la seule à pouvoir prendre soin de deux de ses 
enfants nés au Canada. L'état mental de PC se détériore-
rait si elle devait être déportée etc. 

Cette affaire est une catastrophe. C'est aussi une con-
damnation de notre système: la cliente est arrivée 
comme visiteur en août 1981, une ordonnance d'expul-
sion n'a été prise qu'en décembre 1992 et en AVRIL 
1994 ELLE EST TOUJOURS ICI! 

PC est atteinte de schizophrénie paranoïde et reçoit l'as-
sistance sociale. Elle n'a pas d'autres qualifications que 
de domestique. Elle a QUATRE ENFANTS EN 
JAMAÏQUE ET QUATRE AUTRES NÉS ICI. Elle 
sera, bien entendu, un fardeau excessif pour nos sys-
tèmes d'aide sociale (probablement) pour le reste de sa 
vie. Il n'existe pas d'autres facteurs d'ordre humanitaire 
que ses QUATRE ENFANTS NÉS AU CANADA. 
Devons-nous lui permettre de rester pour ça? Je suis 
d'avis que le Canada ne peut plus se permettre cette 
sorte de générosité. Toutefois, compte tenu des circons-
tances, il est possible qu'il y ait une mauvaise presse. 



828 	 BAKER  V.  CANADA L'Heureux Dubé J. 	 [1999] 2 S.C.R. 

is a potential for adverse publicity. I recommend refusal 
but you may wish to clear this with someone at Region. 

There is also a potential for violence 	see charge of 
"assault with a weapon" [Capitalization in original.] 

Following the refusal of her application, 
Ms. Baker was served, on May 27, 1994, with a 
direction to repo rt  to Pearson Airport on June 17 
for removal from. , Canada. Her deportation has 
been stayed pending the result of this appeal. 

II. Relevant Statutory Provisions and Provisions  
of International Treaties  

Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2 

82.1 (1) An application for judicial review under the 
Federal Court Act with respect to any decision or order 
made, or any matter arising, under this Act or the rules 
or regulations thereunder may be commenced only with 
leave of a judge of the Federal Court  — Trial Division. 

83. (1) A judgment of the Federal Cou rt  —Trial 
Division on an application for judicial review with 
respect to any decision or order made, or any matter 
arising, under this Act or the rules or regulations there-
under may be appealed to the Federal Cou rt  of Appeal 
only if the Federal Court  — Trial Division has at the 
time of rendering judgment certified that a serious ques-
tion of general importance is involved and has stated 
that question. 

114.... 

(2) The Governor in Council may, by regulation, 
authorize the Minister to exempt any person from any 
regulation made under subsection (1) or otherwise facil-
itate the admission of any person where the Minister is 
satisfied that the person should be exempted from that 
regulation or that the person's admission should be 
facilitated owing to the existence of compassionate or 
humanitarian considerations. 

Immigration Regulations, 1978, SOR178-172, as 
amended by SOR/93-44 

2.1 The Minister is hereby authorized to exempt any 
person from any regulation made under subsection 
114(1) of the Act or otherwise facilitate the admission to 

Je recommande le rejet, mais vous désirerez peut-être 
obtenir l'approbation de quelqu'un au centre régional. 

Violence possible — voir l'accusation d'agression 
armée. [Majuscules dans l'original.] 

À la suite du rejet de sa demande, Mme Baker a 
reçu signification, le 27 mai 1994, de l'ordre de se 
présenter à l'aéroport Pearson le 17 juin pour son 
renvoi du Canada. Un sursis d'expulsion a été 
ordonné jusqu'à l'issue du présent pourvoi. 

II. Les dispositions législatives et des traités inter-
nationaux 

Loi sur l'immigration, L.R.C. (1985), ch. I-2 

82.1 (1) La présentation d'une demande de contrôle 
judiciaire aux termes de la Loi sur la Cour fédérale ne 
peut, pour ce qui est des décisions ou ordonnances ren-
dues, des mesures prises ou de toute question soulevée 
dans le cadre de la présente loi ou de ses textes d'appli-
cation — règlements ou règles — se faire qu'avec l'au-
torisation d'un juge de la Section de première instance 
de la Cour fédérale. 

83. (1) Le jugement de la Section de première ins-
tance de la Cour fédérale rendu sur une demande de 
contrôle judiciaire relative à une décision ou ordonnance 
rendue, une mesure prise ou toute question soulevée 
dans le cadre de la présente loi ou de ses textes d'appli-
cation — règlements ou règles — ne peut être porté en 
appel devant la Cour d'appel fédérale que si la Section 
de première instance certifie dans son jugement que l'af-
faire soulève une question grave de portée générale et 
énonce celle-ci. 

114.... 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par règlement, 
autoriser le ministre à accorder, pour des raisons d'ordre 
humanitaire, une dispense d'application d'un règlement 
pris aux termes du paragraphe (1) ou à faciliter l'admis-
sion de toute autre manière. 

Règlement sur l'immigration de 1978, DORS/78-
172, modifié par DORS/93-44 

2.1 Le ministre est autorisé à accorder, pour des rai-
sons d'ordre humanitaire, une dispense d'application 
d'un règlement pris aux termes du paragraphe 114(1) de 
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Canada of any person where the Minister is satisfied 
that the person should be exempted from that regulation 
or that the person's admission should be facilitated 
owing to the existence of compassionate or humanita-
rian considerations. 

Convention on the Rights of the Child, Can. T.S. 
1992 No. 3 

Article 3  

1. In all actions concerning children, whether under-
taken by public or private social welfare institutions, 
courts of law, administrative authorities or legislative 
bodies, the best interests of the child shall be a primary 
consideration. 

2. States Parties undertake to ensure the child such pro-
tection and care as is necessary for his or her well-
being, taking into account the rights and duties of his or 
her parents, legal guardians, or other individuals legally 
responsible for him or her, and, to this end, shall take all 
appropriate legislative and administrative measures. 

Article 9  

1. States Parties shall ensure that a child shall not be 
separated from his or her parents against their will, 
except when competent authorities subject to judicial 
review determine, in accordance with applicable law 
and procedures, that such separation is necessary for the 
best interests of the child. Such determination may be 
necessary in a particular case such as one involving 
abuse or neglect of the child by the parents, or one 
where the parents are living separately and a decision 
must be made as to the child's place of residence. 

2. In any proceedings pursuant to paragraph 1 of the 
present article, all interested parties shall be given an 
opportunity to participate in the proceedings and make 
their views known. 

3. States Parties shall respect the right of the child who 
is separated from one or both parents to maintain per-
sonal relations and direct contact with both parents on a 
regular basis, except if it is contrary to the child's best 
interests. 

4. Where such separation results from any action initi-
ated by a State Party, such as the detention, imprison-
ment, exile, deportation or death (including death aris-
ing from any cause while the person is in the custody of 
the State) of one or both parents or of the child, that 
State Party  shall, upon request, provide the parents, the 
child or, if appropriate, another member of the family  

la Loi ou à faciliter l'admission au Canada de toute autre 
manière. 

Convention relative aux droits de l'enfant, R.T. 
Can. 1992 no 3 

Article 3  

1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, 
qu'elles soient le fait des institutions publiques ou pri-
vées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l'intérêt supé-
rieur de l'enfant doit être une considération primordiale. 

2. Les États parties s'engagent à assurer à l'enfant la 
protection et les soins nécessaires à son bien-être, 
compte tenu des droits et des devoirs de ses parents, de 
ses tuteurs ou des autres personnes légalement respon-
sables de lui, et ils prennent à cette fin toutes les 
mesures législatives et administratives appropriées. 

Article 9  

1. Les États parties veillent à ce que l'enfant ne soit pas 
séparé de ses parents contre leur gré, à moins que les 
autorités compétentes ne décident, sous réserve de révi-
sion judiciaire et conformément aux lois et procédures 
applicables, que cette séparation est nécessaire dans l'in-
térêt supérieur de l'enfant. Une décision en ce sens peut 
être nécessaire dans certains cas particuliers, par 
exemple lorsque les parents maltraitent ou négligent 
l'enfant, ou lorsqu'ils vivent séparément et qu'une déci-
sion doit être prise au sujet du lieu de résidence de 
l'enfant. 

2. Dans tous les cas prévus au paragraphe 1 du présent 
article, toutes les parties intéressées doivent avoir la 
possibilité de participer aux délibérations et de faire 
connaître leurs vues. 

3. Les États parties respectent le droit de l'enfant séparé 
de ses deux parents ou de l'un d'eux d'entretenir régu-
lièrement des relations personnelles et des contacts 
directs avec ses deux parents, sauf si cela est contraire à 
l'intérêt supérieur de l'enfant. 

4. Lorsque la séparation résulte de mesures prises par un 
État partie, telles que la détention, l'emprisonnement, 
l'exil, l'expulsion ou la mort (y compris la mort, quelle 
qu'en soit la cause, survenue en cours de détention) des 
deux parents ou de l'un d'eux, ou de l'enfant, l'État par-
tie donne sur demande aux parents, à l'enfant ou, s'il y a 
lieu, à un autre membre de la famille les renseignements 
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with the essential information concerning the wherea-
bouts of the absent member(s) of the family unless the 
provision of the information would be detrimental to the 
well-being of the child. States Pa rties shall further 
ensure that the submission of such a request shall of 
itself entail no adverse consequences for the person(s) 
concerned. 

Article 12  

1. States Parties shall assure to the child who is capable 
of forming his or her own views the right to express 
those views freely in all matters affecting the child, the 
views of the child being given due weight in accordance 
with the age and maturity of the child. 

2: For this purpose, the child shall in particular be pro-
vided the opportunity to be heard in any judicial and 
administrative proceedings affecting the child, either 
directly, or through a representative or an appropriate 
body, in a manner consistent with the procedural rules 
of national law. 

III. Judgments  

A. Federal Court — Trial Division (1995), 101 
F.T.R. 110 

Simpson J. delivered oral reasons dismissing the 
appellant's judicial review application. She held 
that since there were no reasons given by Officer 
Caden for his decision, no affidavit was provided, 
and no reasons were required, she would assume, 
in the absence of evidence to the contrary, that he 
acted in good faith and made a decision based on 
correct principles. She rejected the appellant's 
argument that the statement in Officer Lorenz's 
notes that Ms. Baker would be a strain on the wel-
fare system was not supported by the evidence, 
holding that it was reasonable to conclude from the 
reports provided that Ms. Baker would not be able 
to return to work. She held that the language of 
Officer Lorenz did not raise a reasonable appre-
hension of bias, and also found that the views 
expressed in his notes were unimportant, because 
they were not those of the decision-maker, Officer 
Caden. She rejected the appellant's argument that 
the Convention on the Rights of the Child man-
dated that the appellant's interests be given priority 
in s. 114(2) decisions, holding that the Convention 
did not apply to this situation, and was not part  of 
domestic law. She also held that the evidence  

essentiels sur le lieu où se trouvent le membre ou les 
membres de la famille, à moins que la divulgation de 
ces renseignements ne soit préjudiciable au bien-être de 
l'enfant. Les États parties veillent en outre à ce que la 
présentation d'une telle demande n'entraîne pas en elle-
même de conséquences fâcheuses pour la personne ou 
les personnes intéressées. 

Article 12  

1. Les États parties garantissent à l'enfant qui est capa-
ble de discernement le droit d'exprimer librement son 
opinion sur toute question l'intéressant, les opinions de 
l'enfant étant dûment prises en considération eu égard à 
son âge et à son degré de maturité. 

2. A cette fin, on donnera notamment à l'enfant la possi-
bilité d'être entendu dans toute procédure judiciaire ou 
administrative l'intéressant, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un représentant ou d'un organisme 
approprié, de façon compatible avec les règles de procé-
dure de la législation nationale. 

III. Les jugements  

A. Cour fédérale — Section de première instance 
(1995), 101 F.T.R. 110 

Le juge Simpson a prononcé à l'audience les 
motifs rejetant la demande de contrôle judiciaire 
de l'appelante. Elle a statué que, puisque l'agent 
Caden n'avait pas motivé sa décision, qu'aucun 
affidavit n'avait été fourni, et qu'aucun motif 
n'était requis, elle présumerait, en l'absence de 
preuve contraire, qu'il avait agi de bonne foi et 
avait rendu la décision en se fondant sur des prin-
cipes appropriés. Elle a rejeté l'argument de l'ap-
pelante selon lequel l'affirmation dans les notes de 
l'agent Lorenz que Mme Baker serait un fardeau 
pour le système d'aide sociale n'était pas étayée 
par la preuve, concluant qu'il était raisonnable de 
conclure au vu des rapports fournis que Mme Baker 
ne pourrait pas reprendre le travail. Elle a conclu 
que le langage de l'agent Lorenz ne donnait pas 
lieu à une crainte raisonnable de partialité, et a 
également conclu que les opinions exprimées dans 
ses notes étaient sans importance parce qu'elles 
n'étaient pas celles du décideur, l'agent Caden. 
Elle a rejeté l'argument de l'appelante selon lequel 
la Convention relative aux droits de l'enfant com-
mandait que l'intérêt de l'appelante prime dans les 
décisions fondées sur le par. 114(2), concluant que 
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showed the children were a significant factor in the 
decision-making process. She rejected the appel-
lant's submission that the Convention gave rise to 
a legitimate expectation that the children's inter-
ests would be a primary consideration in the deci-
sion. 

Simpson J. certified the following as a "serious 
question of general importance" under s. 83(1) of 
the Immigration Act: "Given that the Immigration 
Act does not expressly incorporate the language of 
Canada's international obligations with respect to 
the International Convention on the Rights of the 
Child, must federal immigration authorities treat 
the best interests of the Canadian child as a pri-
mary consideration in assessing an applicant under 
s. 114(2) of the Immigration Act?" 

B. Federal Court of Appeal, [1997] 2 F.C. 127 

The reasons of the Court  of Appeal were deliv-
ered by Strayer J.A. He held that pursuant to 
s. 83(1) of the Immigration Act, the appeal was 
limited to the question certified by Simpson J. He 
also rejected the appellant's request to challenge 
the constitutional validity of s. 83(1). Strayer J.A. 
noted that a treaty cannot have legal effect in 
Canada unless implemented through domestic leg-
islation, and that the Convention had not been 
adopted in either federal or provincial legislation. 
He held that although legislation should be inter-
preted, where possible, to avoid conflicts with 
Canada's international obligations, interpreting 
s. 114(2) to require that the discretion it provides 
for must be exercised in accordance with the Con-
vention would interfere with the separation of 
powers between the executive and legislature. He 
held that such a principle could also alter rights 
and obligations within the jurisdiction of provin-
cial legislatures. Strayer J.A. also rejected the 
argument that any articles of the Convention could 
be interpreted to impose an obligation upon the 
government to give primacy to the interests of the 
children in a proceeding such as deportation. He  

la Convention ne s'appliquait pas à cette situation, 
et ne faisait pas partie du droit interne. Elle a éga-
lement conclu que la preuve démontrait que les 
enfants avaient constitué un facteur important dans 
le processus décisionnel et a rejeté l'argument de 
l'appelante selon lequel la Convention donnait lieu 
à une attente légitime que l'intérêt des enfants 
serait une considération primordiale dans la déci-
sion. 

Le juge Simpson a certifié la question suivante 
comme «question grave de portée générale» en 
vertu du par. 83(1) de la Loi sur l'immigration: 
«Vu que la Loi sur l'immigration n'incorpore pas 
expressément le langage des obligations internatio-
nales du Canada en ce qui concerne la Convention 
internationale relative aux droits de l'enfant, les 
autorités d'immigration fédérales doivent-elles 
considérer l'intérêt supérieur de l'enfant né au 
Canada comme une considération primordiale dans 
l'examen du cas d'un requérant sous le régime du 
par. 114(2) de la Loi sur l'immigration?» 

B. Cour d'appel fédérale, [1997] 2 C.F. 127 

Les motifs de la Cour d'appel sont exposés par 
le juge Strayer. Il déclare que, conformément au 
par. 83(1) de la Loi sur l'immigration, l'appel est 
limité à la question certifiée par le juge Simpson. Il 
rejette également la contestation par l'appelante de 
la constitutionnalité du par. 83(1). Le juge Strayer 
note qu'un traité ne peut pas avoir d'effet juridique 
au Canada s'il n'a pas été mis en vigueur par une 
loi adoptée à cet effet, et que la Convention n'avait 
pas été adoptée par une loi fédérale ou provinciale. 
Il conclut que, bien que la loi doive, dans la 
mesure du possible, être interprétée de façon à ne 
pas entraîner de conflit avec les obligations inter-
nationales du Canada, dire que le par. 114(2) exige 
que le pouvoir discrétionnaire conféré s'exerce 
conformément à la Convention enfreindrait la 
séparation des pouvoirs entre l'exécutif et le légis-
latif. Il conclut qu'un tel principe pourrait égale-
ment toucher des droits et obligations relevant de 
la compétence des législatures provinciales. Le 
juge Strayer rejette également l'argument selon 
lequel quelque article de la Convention peut s'in-
terpréter de façon à imposer l'obligation au gou-
vernement d'accorder priorité à l'intérêt des 
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held that the deportation of a parent was not a deci-
sion "concerning" children within the meaning of 
article 3. Finally, Strayer J.A. considered the 
appellant's argument based on the doctrine of 
legitimate expectations. He noted that because the 
doctrine does not create substantive rights, and 
because a requirement that the best interests of the 
children be given primacy by a decision-maker 
under s. 114(2) would be to create a substantive 
right, the doctrine did not apply. 

IV. Issues  

Because, in my view, the issues raised can be 
resolved under the principles of administrative law 
and statutory interpretation, I find it unnecessary to 
consider the various Charter issues raised by the 
appellant and the interveners who supported her 
position. The issues raised by this appeal are there- 
fore as follows: 

(1) What is the legal effect of a stated question 
under s. 83(1) of the Immigration Act on the 
scope of appellate review? 

(2) Were the principles of procedural fairness 
violated in this case? 

(i) Were the participatory rights accorded con-
sistent with the duty of procedural fairness? 

(ii) Did the failure of Officer Caden to pro-
vide his own reasons violate the principles of 
procedural fairness? 

(iii) Was there a reasonable apprehension of 
bias in the making of this decision? 

(3) Was this discretion improperly exercised 
because of the approach taken to the interests of 
Ms. Baker's children? 

I note that it is the third issue that raises directly 
the issues contained in the certified question of 
general importance stated by Simpson J. 

enfants dans une procédure comme l'expulsion. Il 
conclut que l'expulsion du père ou de la mère n'est 
pas une décision «concernant» les enfants au sens 
de l'article 3. Enfin, le juge Strayer, examinant 
l'argument de l'appelante fondé sur la doctrine de 
l'attente légitime, conclut que puisque l'attente 
légitime ne crée aucun droit matériel et que le fait 
d'exiger qu'un décideur donne priorité à l'intérêt 
supérieur des enfants sous le régime du par. 114(2) 
aurait pour effet de créer un droit matériel, la doc-
trine ne s'appliquait pas. 

IV. Les questions en litige 

Comme, à mon avis, l'appel peut être tranché en 
vertu des principes du droit administratif et de l'in-. 
terprétation des lois, il n'est pas nécessaire d'exa-
miner les divers moyens fondés sur la Charte qui 
ont été invoqués par l'appelante et les intervenants 
qui l'ont appuyée. Par conséquent, les questions 
examinées sont les suivantes: 

(1) Quel effet juridique la question énoncée aux 
termes du par. 83(1) de la Loi sur l'immigration 
a-t-elle sur la portée de l'examen en appel? 

(2) Les principes d'équité procédurale ont-ils été 
enfreints en l'espèce? 

(1) Les droits de participation accordés 
étaient-ils compatibles avec l'obligation 
d'équité procédurale? 

(ii) Le défaut de l'agent Caden d'exposer les 
motifs de sa décision a-t-il enfreint les prin-
cipes d'équité procédurale? 

(iii) Y avait-il une crainte raisonnable de par-
tialité dans la prise de cette décision? 

(3) Le pouvoir discrétionnaire a-t-il été incorrec-
tement exercé en raison de la façon d'aborder 
l'intérêt des enfants de Mme  Baker? 

Je note que c'est la troisième question qui soulève 
directement les points mentionnés dans la question 
certifiée de portée générale énoncée par le juge 
Simpson. 
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V. Analysis  

A. Stated Questions Under Section 83(1) of the 
Immigration Act 

The Court  of Appeal held, in accordance with its 
decision in Liyanagamage v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration) (1994), 176 N.R. 4, 
that the requirement, in s. 83(1), that a "serious 
question of general importance" be certified for an 
appeal to be permitted restricts an appeal cou rt  to 
addressing the issues raised by the certified ques-
tion. However, in Pushpanathan v. Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration), [1998] 
1 S.C.R. 982, at para. 25, this Cou rt  held that 
s. 83(1) does not require that the Cou rt  of Appeal 
address only the stated question and issues related 
to it: 

The certification of a "question of general impor-
tance"  is the trigger by which an appeal is justified. The 
object of the appeal is still the judgment itself, not 
merely the certified question. 

Rothstein J. noted in Ramoutar v. Canada 
(Minister of Employment and Immigration), [1993] 
3 F.C. 370 (T.D.), that once a question has been 
certified, all aspects of the appeal may be consid-
ered by the Court  of Appeal, within its jurisdiction. 
I agree. The wording of s. 83(1) suggests, and 
Pushpanathan confirms, that if a "question of gen-
eral importance" has been certified, this allows for 
an appeal from the judgment of the Trial Division 
which would otherwise not be permitted, but does 
not confine the Court  of Appeal or this Cou rt  to 
answering the stated question or issues directly 
related to it. All issues raised by the appeal may 
therefore be considered here. 

B. The Statutory Scheme and the Nature of the 
Decision 

Before examining the various grounds for judi-
cial review, it is appropriate to discuss briefly the 
nature of the decision made under s. 114(2) of the 
Immigration Act, the role of this decision in the 
statutory scheme, and the guidelines given by the 
Minister to immigration officers in relation to it. 

V. Analyse  

A. Les questions énoncées en vertu du par. 83(1) 
de la Loi sur l'immigration 

La Cour d'appel a conclu, conformément à son 
arrêt Liyanagamage c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l'Immigration) (1994), 176 N.R. 
4, que le par. 83(1), en exigeant qu'une «question 
grave de portée générale» soit certifiée pour qu'un 
appel puisse être autorisé, limite l'appel aux ques-
tions soulevées par la question certifiée. Toutefois, 
dans l'arrêt Pushpanathan c. Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l'Immigration), [1998] 
1 R.C.S. 982, au par. 25, notre Cour a conclu que 
le par. 83(1) n'exige pas que la Cour d'appel traite 
uniquement de la question énoncée et des points 
qui s'y rapportent: 

Sans la certification d'une «question grave de portée 
générale», l'appel ne serait pas justifié. L'objet de l'ap-
pel est bien le jugement lui-même, et non simplement la 
question certifiée. 

Le juge Rothstein dit, dans le jugement Ramoutar 
c. Canada (Ministre de l'Emploi et de l'Immigra-
tion), [1993] 3 C.F. 370 (lre inst.), que lorsqu'une 
question a été certifiée, la Cour d'appel peut exa-
miner tous les aspects de l'appel qui relèvent de sa 
compétence. Je suis d'accord. Le libellé du 
par. 83(1) indique, et l'arrêt Pushpanathan le con-
firme, que la certification d'une «question grave de 
portée générale» permet un appel du jugement de 
première instance qui, normalement, ne serait pas 
autorisé, mais ne limite pas la Cour d'appel ni 
notre Cour à la question énoncée ou aux points qui 
s'y rapportent directement. Par conséquent, nous 
pouvons examiner tous les points soulevés dans le 
pourvoi. 

B. Le régime législatif et la nature de la décision 

Avant d'examiner les divers moyens invoqués 
dans la demande de contrôle judiciaire, il est 
nécessaire d'aborder brièvement la nature de la 
décision rendue en vertu du par. 114(2) de la Loi 
sur l'immigration, du rôle que joue cette décision 
dans le régime législatif, et des directives données 
par le ministre aux agents d'immigration à ce sujet. 
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14 	Section 114(2) itself authorizes the Governor in 
Council to authorize the Minister to exempt a per-
son from a regulation made under the Act, or to 
facilitate the admission to Canada of any person. 
The Minister's power to grant an exemption based 
on humanitarian and compassionate (H & C) con-
siderations arises from s. 2.1 of the Immigration 
Regulations, which I reproduce for convenience: 

The Minister is hereby authorized to exempt any person 
from any regulation made under subsection 114(1) of 
the Act or otherwise facilitate the admission to Canada 
of any person where the Minister is satisfied that the 
person should be exempted from that regulation or that 
the person's admission should be facilitated owing to 
the existence of compassionate or humanitarian consid-
erations. 

For the purpose of clarity, I will refer throughout 
these reasons to decisions made pursuant to the 
combination of s. 114(2) of the Act and s. 2.1 of 
the Regulations as "H & C decisions". 

15 	Applications for permanent residence must, as a 
general rule, be made from outside Canada, pursu-
ant to s. 9(1) of the Act. One of the exceptions to 
this is when admission is facilitated owing to the 
existence of compassionate or humanitarian con-
siderations. In law, pursuant to the Act and the 
Regulations, an H & C decision is made by the 
Minister, though in practice, this decision is dealt 
with in the name of the Minister by immigration 
officers: see, for example, Minister of Employment 
and Immigration v. Jiminez-Perez, [1984] 2 S.C.R. 
565, at p. 569. In addition, while in law, the H & C 
decision is one that provides for an exemption 
from regulations or from the Act, in practice, it is 
one that, in cases like this one, determines whether 
a person who has been in Canada but does not 
have status can stay in the count ry  or will be 
required to leave a place where he or she has 
become established. It is an important decision that 
affects in a fundamental manner the future of indi-
viduals' lives. In addition, it may also have an 
important impact on the lives of any Canadian 
children of the person whose humanitarian and 
compassionate application is being considered, 
since they may be separated from one of their 
parents and/or uprooted from their count ry  of 

Le paragraphe 114(2) habilite le gouverneur en 
conseil à autoriser le ministre à accorder une dis-
pense d'application d'un règlement pris aux termes 
de la Loi, ou à faciliter l'admission d'une personne 
au Canada. Le pouvoir du ministre d'accorder une 
dispense pour des raisons d'ordre humanitaire 
découle de l'art. 2.1 du Règlement sur l'immigra-
tion: 

Le ministre est autorisé à accorder, pour des raisons 
d'ordre humanitaire, une dispense d'application d'un 
règlement pris aux termes du paragraphe 114(1) de la 
Loi ou à faciliter l'admission au Canada de toute autre 
manière. 

Pour plus de clarté, je référerai aux décisions 
rendues conformément à une combinaison du 
par. 114(2) de la Loi et de l'art. 2.1 du règlement 
de «décisions d'ordre humanitaire».  

Les demandes de résidence permanente doivent 
normalement être présentées à l'extérieur du 
Canada, conformément au par. 9(1) de la Loi. 
L'une des exceptions à cette règle est l'admission 
fondée sur des raisons d'ordre humanitaire. En 
droit, conformément à la Loi et au règlement, c'est 
le ministre qui prend les décisions d'ordre humani-
taire, alors qu'en pratique, ces décisions sont prises 
en son nom par des agents d'immigration: voir, par 
exemple, Ministre de l'Emploi et de l'Immigration 
c. Jiminez-Perez, [1984] 2 R.C.S. 565, à la p. 569. 
En outre, même si, en droit, une décision d'ordre 
humanitaire est une décision qui prévoit une dis-
pense  d'application du règlement ou de la Loi, en 
pratique, il s'agit d'une décision, dans des affaires 
comme celle dont nous sommes saisis, qui déter-
mine si une personne qui est au Canada, mais qui 
n'a pas de statut, peut y demeurer ou sera tenue de 
quitter l'endroit où elle s'est établie. Il s'agit d'une 
décision importante qui a des conséquences capi-
tales sur l'avenir des personnes visées. Elle peut 
également avoir des répercussions importantes sur 
la vie des enfants canadiens de la personne qui a 
fait la demande fondée sur des raisons d'ordre 
humanitaire puisqu'ils peuvent être séparés d'un 
de leurs parents ou déracinés de leur pays de 
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citizenship, where they have settled and have 
connections. 

Immigration officers who make H & C decisions 
are provided with a set of guidelines, contained in 
chapter 9 of the Immigration Manual: Examination 
and Enforcement. The guidelines constitute 
instructions to immigration officers about how to 
exercise the discretion delegated to them. These 
guidelines are also available to the public. A num-
ber of statements in the guidelines are relevant to 
Ms. Baker's application. Guideline 9.05 empha-
sizes that officers have a duty to decide which 
cases should be given a favourable recommenda-
tion, by carefully considering all aspects of the 
case, using their best judgment and asking them-
selves what a reasonable person would do in such 
a situation. It also states that although officers are 
not expected to "delve into areas which are not 
presented during examination or interviews, they 
should attempt to clarify possible humanitarian 
grounds and public policy considerations even if 
these are not well articulated". 

The guidelines also set out the bases upon which 
the discretion conferred by s. 114(2) and the Regu-
lations should be exercised. Two different types of 
criteria that may lead to a positive s. 114(2) deci-
sion are outlined — public policy considerations 
and humanitarian and compassionate grounds. 
Immigration officers are instructed, under guide-
line 9.07, to assure themselves, first, whether a 
public policy consideration is present, and if there 
is none, whether humanitarian and compassionate 
circumstances exist. Public policy reasons include 
marriage to a Canadian resident, the fact that the 
person has lived in Canada, has become estab-
lished, and has become an "illegal de facto resi-
dent",  and the fact that the person may be a  long-
term holder of employment authorization or has 
worked as a foreign domestic. Guideline 9.07 
states that humanitarian and compassionate 
grounds will exist if "unusual, undeserved or dis-
proportionate hardship would be caused to the per-
son seeking consideration if he or she had to leave 
Canada". The guidelines also directly address  

citoyenneté, où ils se sont installés et ont des 
attaches. 

Les agents d'immigration qui prennent des déci-
sions d'ordre humanitaire reçoivent une série de 
lignes directrices, figurant au chapitre 9 du Guide 
de l'immigration: examen et application de la loi, 
qui leur servent d'instructions sur la façon d'exer-
cer le pouvoir discrétionnaire qui leur est délégué. 
Le public a aussi accès à ces lignes directrices. 
Dans ces lignes directrices, plusieurs énoncés s'ap-
pliquent à la demande de Mme Baker. La directive 
9.05 met l'accent sur le devoir des agents de déci-
der quelles affaires devraient recevoir une recom-
mandation favorable, en étudiant avec soin les cas 
sous tous leurs aspects, en faisant preuve de discer-
nement, et en se demandant ce qu'une personne 
sensée ferait dans une telle situation. Elle dit égale-
ment que les agents ne doivent pas «tente[r] d'ap-
profondir des questions qui ne sont pas soulevées 
au cours des examens ou des entrevues. Toutefois, 
ils doivent essayer d'obtenir des précisions relati-
vement à des raisons possibles d'intérêt public ou 
d'ordre humanitaire, même si celles-ci ne sont pas 
clairement formulées». 

Ces directives définissent également les fonde-
ments de l'exercice du pouvoir discrétionnaire 
conféré par le par. 114(2) et le règlement. Deux 
types de raisons pouvant mener à une décision 
favorable sont indiqués — les raisons d'intérêt 
public et les considérations humanitaires. Confor-
mément à la directive 9.07, les agents d'immigra-
tion doivent s'assurer d'abord qu'il n'existe pas de 
raisons d'intérêt public, et, s'il n'y en a pas, s'il 
existe des considérations humanitaires. Les raisons 
d'intérêt public comprennent, notamment, le 
mariage à un résident du Canada, le fait qu'une 
personne a vécu au Canada, s'y est établie et est 
devenue un résident «de fait en situation adminis-
trative irrégulière», et le fait que la personne est 
titulaire d'un permis de travail de longue date ou a 
travaillé comme travailleur domestique étranger. 
La directive 9.07 dit qu'il existe des considérations 
humanitaires lorsque «des difficultés inhabituelles, 
injustes ou indues seraient causées à la personne 
sollicitant l'examen de son cas si celle-ci devait 
quitter le Canada». Les directives traitent expressé- 
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situations involving family dependency, and 
emphasize that the requirement that a person leave 
Canada to apply from abroad may result in hard-
ship for close family members of a Canadian resi-
dent, whether parents, children, or others who are 
close to the claimant, but not related by blood. 
They note that in such cases, the reasons why the 
person did not apply from abroad and the existence 
of family or other support in the person's home 
country should also be considered. 

C. Procedural Fairness 

The first ground upon which the appellant chal-
lenges the decision made by Officer Caden is the 
allegation that she was not accorded procedural 
fairness. She suggests that the following proce- 
dures are required by the duty of fairness when 
parents have Canadian children and they make an 
H & C application: an oral interview before the 
decision-maker, notice to her children and the 
other parent of that interview, a right for the chil-
dren and the other parent to make submissions at 
that interview, and notice to the other parent of the 
interview and of that person's right to have counsel 
present. She also alleges that procedural fairness 
requires the provision of reasons by the decision-
maker, Officer Caden, and that the notes of Officer 
Lorenz give rise to a reasonable apprehension of 
bias. 

In addressing the fairness issues, I will consider 
first the principles relevant to the determination of 
the content of the duty of procedural fairness, and 
then address Ms. Baker's arguments that she was 
accorded insufficient participatory rights, that a 
duty to give reasons existed, and that there was a 
reasonable apprehension of bias. 

Both parties agree that a duty of procedural fair-
ness applies to H & C decisions. The fact that a 
decision is administrative and affects "the rights, 
privileges or interests of an individual" is suffi-
cient to trigger the application of the duty of fair-
ness: Cardinal v. Director of Kent Institution,  

ment de situations où il existe des liens familiaux 
de dépendance, et soulignent que l'obligation de 
quitter le Canada pour présenter une demande de 
l'étranger peut occasionner des difficultés à cer-
tains membres de la famille proche d'un résident 
canadien, parents, enfants ou autres proches qui 
n'ont pas de liens de sang avec le demandeur. Elles 
précisent que dans de tels cas, il faut aussi tenir 
compte des raisons pour lesquelles la personne n'a 
pas présenté sa demande à l'étranger et de la pré-
sence d'une famille ou d'autres personnes suscep-
tibles de l'aider dans son pays d'origine. 

C. L'équité procédurale 

Comme premier moyen pour contester la déci-
sion de l'agent Caden, l'appelante allègue qu'elle 
n'a pas bénéficié de l'équité procédurale. L'appe-
lante estime que l'obligation d'agir équitablement 
exige le respect des procédures suivantes quand 
des parents ayant des enfants canadiens présentent 
une demande fondée sur des raisons d'ordre huma-
nitaire: une entrevue orale devant le décideur, un 
avis de la tenue de cette entrevue aux enfants et à 
l'autre parent, un droit pour les enfants et l'autre 
parent de présenter des arguments au cours de cette 
entrevue, un avis à l'autre parent de la tenue de 
l'entrevue et du droit de cette personne d'être 
représentée par un avocat. Elle allègue également 
que l'équité procédurale exige que le décideur, soit 
l'agent Caden, motive sa décision, et que les notes 
de l'agent Lorenz donnent lieu à une crainte rai-
sonnable de partialité. 

En traitant des questions d'équité, j'examinerai 
d'abord les principes applicables à la détermina-
tion de la nature de l'obligation d'équité procédu-
rale, et ensuite les arguments de Mme Baker sur 
l'insuffisance des droits de participation qui lui ont 
été accordés, sur l'existence d'une obligation de 
motiver la décision et sur la crainte raisonnable de 
partialité. 

Les deux parties admettent que l'obligation 
d'équité procédurale s'applique aux décisions 
d'ordre humanitaire. Le fait qu'une décision soit 
administrative et touche «les droits, privilèges ou 
biens d'une personne» suffit pour entraîner 
l'application de l'obligation d'équité: Cardinal c. 
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[1985] 2 S.C.R. 643, at p. 653. Clearly, the deter-
mination of whether an applicant will be exempted 
from the requirements of the Act falls within this 
category, and it has been long recognized that the 
duty of fairness applies to H & C decisions: Sobrie 
v. Canada (Minister of Employment and Immigra-
tion) (1987), 3 Imm. L.R. (2d) 81 (F.C.T.D.), at 
p. 88; Said v. Canada (Minister of Employment 
and Immigration) (1992), 6 Admin. L.R. (2d) 23 
(F.C.T.D.); Shah v. Minister of Employment and 
Immigration (1994), 170 N.R. 238 (F.C.A.). 

(1) Factors Affecting the Content of the Duty of 
Fairness  

The existence of a duty of fairness, however, 
does not determine what requirements will be 
applicable in a given set of circumstances. As 
I wrote in Knight v. Indian Head School Division 
No. 19, [1990] 1 S.C.R. 653, at p. 682, "the con-
cept of procedural fairness is eminently variable 
and its content is to be decided in the specific con-
text of each case". All of the circumstances must 
be considered in order to determine the content of 
the duty of procedural fairness: Knight, at pp. 682-
83; Cardinal, supra, at p. 654; Old St. Boniface 
Residents Assn. Inc. v. Winnipeg (City), [1990] 
3 S.C.R. 1170, per Sopinka J. 

Although the duty of fairness is flexible and 
variable, and depends on an appreciation of the 
context of the particular statute and the rights 
affected, it is helpful to review the criteria that 
should be used in determining what procedural 
rights the duty of fairness requires in a given set of 
circumstances. I emphasize that underlying all 
these factors is the notion that the purpose of the 
participatory rights contained within the duty of 
procedural fairness is to ensure that administrative 
decisions are made using a fair and open proce-
dure, appropriate to the decision being made and 
its statutory, institutional, and social context, with 
an opportunity for those affected by the decision to 
put forward their views and evidence fully and 
have them considered by the decision-maker. 

Directeur de l'établissement Kent, [1985] 2 R.C.S. 
643, à la p. 653. Il est évident que la décision quant 
à savoir si un demandeur sera dispensé des exi-
gences prévues par la Loi entre dans cette catégo-
rie, et il est admis depuis longtemps que l'obliga-
tion d'équité s'applique aux décisions d'ordre 
humanitaire: Sobrie c. Canada (Ministre del Em-
ploi et de l'Immigration) (1987), 3 Imm. L.R. 
(2d) 81 (C.F. ire  inst.), à la p. 88; Said c. Canada 
(Ministre de l'Emploi et de l'Immigration) (1992), 
6 Admin. L.R. (2d) 23 (C.F. lre inst.); Shah c. 
Ministre de l'Emploi et de l'Immigration (1994), 
170 N.R. 238 (C.A.F.). 

(1) Les facteurs ayant une incidence sur la 
nature de l'obligation d'équité  

L'existence de l'obligation d'équité, toutefois, 
ne détermine pas quelles exigences s'appliqueront 
dans des circonstances données. Comme je l'écri-
vais dans l'arrêt Knight c. Indian Head School 
Division No. 19, [1990] 1 R.C.S. 653, à la p. 682, 
«la notion d'équité procédurale est éminemment 
variable et son contenu est tributaire du contexte 
particulier de chaque cas». Il faut tenir compte de 
toutes les circonstances pour décider de la nature 
de l'obligation d'équité procédurale: Knight, aux 
pp. 682 et 683; Cardinal, précité, à la p. 654; 
Assoc. des résidents du Vieux St-Boniface Inc. c. 
Winnipeg (Ville), [1990] 3 R.C.S. 1170, le juge 
Sopinka. 

Bien que l'obligation d'équité soit souple et 
variable et qu'elle repose sur une appréciation du 
contexte de la loi particulière et des droits visés, il 
est utile d'examiner les critères à appliquer pour 
définir les droits procéduraux requis par l'obliga-
tion d'équité dans des circonstances données. Je 
souligne que l'idée sous-jacente à tous ces facteurs 
est que les droits de participation faisant partie de 
l'obligation d'équité procédurale visent à garantir 
que les décisions administratives sont prises au 
moyen d'une procédure équitable et ouverte, adap-
tée au type de décision et à son contexte légal insti-
tutionnel et social, comprenant la possibilité don-
née aux personnes visées par la décision de 
présenter leur points de vue complètement ainsi 
que des éléments de preuve de sorte qu'ils soient 
considérés par le décideur. 
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23 	Several factors have been recognized in the 
jurisprudence as relevant to determining what is 
required by the common law duty of procedural 
fairness in a given set of circumstances. One 
important consideration is the nature of the deci-
sion being made and the process followed in mak-
ing it. In Knight, supra, at p. 683, it was held that 
"the closeness of the administrative process to the 
judicial process should indicate how much of those 
governing principles should be imported into the 
realm of administrative decision making". The 
more the process provided for, the function of the 
tribunal, the nature of the decision-making body, 
and the determinations that must be made to reach 
a decision resemble judicial decision making, the 
more likely it is that procedural protections closer 
to the trial model will be required by the duty of 
fairness. See also Old St. Boniface, supra, at 
p. 1191; Russell v. Duke of Norfolk, [1949] 1 All 
E.R. 109 (C.A.), at p. 118; Syndicat des employés 
de production du Québec et de l'Acadie v. Canada 
(Canadian Human Rights Commission), [1989] 
2 S.C.R. 879, at p. 896, per Sopinka J. 

24 A second factor is the nature of the statutory 
scheme and the "terms of the statute pursuant to 
which the body operates": Old St. Boniface, supra, 
at p. 1191. The role of the particular decision 
within the statutory scheme and other surrounding 
indications in the statute help determine the con-
tent of the duty of fairness owed when a particular 
administrative decision is made. Greater procedu-
ral protections, for example, will be required when 
no appeal procedure is provided within the statute, 
or when the decision is determinative of the issue 
and further requests cannot be submitted: see D. J. 
M. Brown and J. M. Evans, Judicial Review of 
Administrative Action in Canada (loose-leaf), at 
pp. 7-66 to 7-67. 

25 	A third factor in determining the nature and 
extent of the duty of fairness owed is the impor-
tance of the decision to the individual or individu-
als affected. The more impo rtant the decision is to 
the lives of those affected and the greater its 

La jurisprudence reconnaît plusieurs facteurs 
pertinents en ce qui a trait aux exigences de l'obli-
gation d'équité procédurale en common law dans 
des circonstances données. Un facteur important 
est la nature de la décision recherchée et le proces-
sus suivi pour y parvenir. Dans l'arrêt Knight, pré-
cité, à la p. 683, on a conclu que «la mesure dans 
laquelle le processus administratif se rapproche du 
processus judiciaire est de nature à indiquer jus-
qu'à quel point ces principes directeurs devraient 
s'appliquer dans le domaine de la prise de déci-
sions administratives». Plus le processus prévu, la 
fonction du tribunal, la nature de l'organisme ren-
dant la décision et la démarche à suivre pour par-
venir à la décision ressemblent à une prise de déci-
sion judiciaire, plus il est probable que l'obligation 
d'agir équitablement exigera des protections pro-
cédurales proches du modèle du procès. Voir éga-
lement Vieux St-Boniface, précité, à la p. 1191; 
Russell c. Duke of Norfolk, [1949] 1 All E.R. 109 
(C.A.), à la p. 118; Syndicat des employés de pro-
duction du Québec et de l'Acadie c. Canada (Com-
mission canadienne des droits de la personne), 
[1989] 2 R.C.S. 879, à la p. 896, le juge Sopinka. 

Le deuxième facteur est la nature du régime 
législatif et les «termes de la loi en vertu de 
laquelle agit l'organisme en question»: Vieux St 
Boniface, précité, à la p. 1191. Le rôle que joue la 
décision particulière au sein du régime législatif, et 
d'autres indications qui s'y rapportent dans la loi, 
aident à définir la nature de l'obligation d'équité 
dans le cadre d'une décision administrative pré-
cise. Par exemple, des protections procédurales 
plus importantes seront exigées lorsque la loi ne 
prévoit aucune procédure d'appel, ou lorsque la 
décision est déterminante quant à la question en 
litige et qu'il n'est plus possible de présenter 
d'autres demandes: voir D. J. M. Brown et 
J. M. Evans, Judicial Review of Administrative 
Action in Canada (feuilles mobiles), aux pp. 7-66 
et 7-67. 

Le troisième facteur permettant de définir la 
nature et l'étendue de l'obligation d'équité est 
l'importance de la décision pour les personnes 
visées. Plus la décision est importante pour la vie 
des personnes visées et plus ses répercussions sont 
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impact on that person or those persons, the more 
stringent the procedural protections that will be 
mandated. This was expressed, for example, by 
Dickson J. (as he then was) in Kane v. Board of 
Governors of the University of British Columbia, 
[1980] 1 S.C.R. 1105, at p. 1113: 

A high standard of justice is required when the right to 
continue in one's profession or employment is at 
stake.... A disciplinary suspension can have grave and 
permanent consequences upon a professional career. 

As Sedley J. (now Sedley L.J.) stated in R. v. 
Higher Education Funding Council, ex parte Insti-
tute of Dental Surgery, [1994] 1 All E.R. 651 
(Q.B.), at p. 667: 

In the modern  state the decisions of administrative bod-
ies can have a more immediate and profound impact on 
people's lives than the decisions of courts, and public 
law has since Ridge v. Baldwin [1963] 2 All E.R. 66, 
[1964] A.C. 40 been alive to that fact. While the judicial 
character of a function may elevate the practical require-
ments of fairness above what they would otherwise be, 
for example by requiring contentious evidence to be 
given and tested orally, what makes it "judicial" in this 
sense is principally the nature of the issue it has to deter-
mine, not the formal status of the deciding body. 

The importance of a decision to the individuals 
affected, therefore, constitutes a significant factor 
affecting the content of the duty of procedural fair-
ness. 

Fourth, the legitimate expectations of the person 
challenging the decision may also determine what 
procedures the duty of fairness requires in given 
circumstances. Our Court has held that, in Canada, 
this doctrine is part  of the doctrine of fairness or 
natural justice, and that it does not create substan-
tive rights: Old St. Boniface, supra, at p. 1204; 
Reference re Canada Assistance Plan (B. C), 
[1991] 2 S.C.R. 525, at p. 557. As applied in 
Canada, if a legitimate expectation is found to 
exist, this will affect the content of the duty of fair-
ness owed to the individual or individuals affected 
by the decision. If the claimant has a legitimate 
expectation that a ce rtain procedure will be fol- 
lowed, this procedure will be required by the duty  

grandes pour ces personnes, plus les protections 
procédurales requises seront rigoureuses. C'est ce 
que dit par exemple le juge Dickson (plus tard 
Juge en chef) dans l'arrêt Kane c. Conseil d'admi-
nistration de l'Université de la Colombie-
Britannique, [1980] 1 R.C.S. 1105, à la p. 1113: 

Une justice de haute qualité est exigée lorsque le droit 
d'une personne d'exercer sa profession ou de garder son 
emploi est en jeu. [...] Une suspension de nature disci-
plinaire peut avoir des conséquences graves et perma-
nentes sur une carrière. 

Comme le juge Sedley (maintenant Lord juge 
Sedley) le dit dans R. c. Higher Education Funding 
Council, ex parte Institute of Dental Surgery, 
[1994] 1 All E.R. 651 (Q.B.), à la p. 667: 

[TRADUCTION] Dans le monde moderne, les décisions 
rendues par des organismes administratifs peuvent avoir 
un effet plus immédiat et plus important sur la vie des 
gens que les décisions des tribunaux et le droit public a 
depuis l'arrêt Ridge c. Baldwin [1963] 2 All E.R. 66, 
[1964] A.C. 40, reconnu ce fait. Bien que le caractère 
judiciaire d'une fonction puisse élever les exigences 
pratiques en matière d'équité au-delà de ce qu'elles 
seraient autrement, par exemple en exigeant que soit 
présenté et vérifié oralement un élément de preuve con-
testé, ce qui le rend «judiciaire» dans ce sens est princi-
palement la nature de la question à trancher, et non le 
statut formel de l'organisme décisionnel. 

L'importance d'une décision pour les personnes 
visées a donc une incidence significative sur la 
nature de l'obligation d'équité procédurale. 

Quatrièmement, les attentes légitimes de la per-
sonne qui conteste la décision peuvent également 
servir à déterminer quelles procédures l'obligation 
d'équité exige dans des circonstances données. 
Notre Cour a dit que, au Canada, l'attente légitime 
fait partie de la doctrine de l'équité ou de la justice 
naturelle, et qu'elle ne crée pas de droits matériels: 
Vieux St-Boniface, précité, à la p. 1204; Renvoi 
relatif au Régime d'assistance publique du Canada 
(C.-B.), [1991] 2 R.C.S. 525, à la p. 557. Au 
Canada, la reconnaissance qu'une attente légitime 
existe aura une incidence sur la nature de l'obliga-
tion d'équité envers les personnes visées par la 
décision. Si le demandeur s'attend légitimement à 
ce qu'une certaine procédure soit suivie, l'obliga 
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of fairness: Qi v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration) (1995), 33 Imm. L.R. (2d) 57 
(F.C.T.D.); Mercier-Néron v. Canada (Minister of 
National Health and Welfare) (1995), 98 F.T.R. 
36; Bendahmane v. Canada (Minister of Employ-
ment and Immigration), [1989] 3 F.C. 16 (C.A.). 
Similarly, if a claimant has a legitimate expecta-
tion that a certain result will be reached in his or 
her case, fairness may require more extensive pro-
cedural rights than would otherwise be accorded: 
D. J. Mullan, Administrative Law (3rd ed. 1996), at 
pp. 214-15; D. Shapiro, "Legitimate Expectation 
and its Application to Canadian Immigration Law" 
(1992), 8 J.L. & Social Pol'y 282, at p. 297; 
Canada (Attorney General) v. Human Rights Tri-
bunal  Panel (Canada) (1994), 76 F.T.R. 1. Never-
theless, the doctrine of legitimate expectations can-
not lead to substantive rights outside the 
procedural domain. This doctrine, as applied in 
Canada, is based on the principle that the "circum-
stances" affecting procedural fairness take into 
account the promises or regular practices of 
administrative decision-makers, and that it will 
generally be unfair for them to act in contravention 
of representations as to procedure, or to backtrack 
on substantive promises without according signifi-
cant procedural rights. 

Fifth, the analysis of what procedures the duty 
of fairness requires should also take into account 
and respect the choices of procedure made by the 
agency itself, particularly when the statute leaves 
to the decision-maker the ability to choose its own 
procedures, or when the agency has an expe rtise in 
determining what procedures are appropriate in the 
circumstances: Brown and Evans, supra, at pp. 7 
66 to 7-70. While this, of course, is not determina-
tive, important weight must be given to the choice 
of procedures made by the agency itself and its 
institutional constraints: IWA v. Consolidated-
Bathurst Packaging Ltd., [1990] 1 S.C.R. 282, per 
Gonthier J. 

I should note that this list of factors is not 
exhaustive. These principles all help a cou rt  deter-
mine whether the procedures that were followed  

tion d'équité exigera cette procédure: Qi c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration) 
(1995), 33 Imm. L.R. (2d) 57 (C.F. ire  inst.); 
Mercier-Néron c. Canada (Ministre de la Santé 
nationale et du Bien-être social) (1995), 98 F.T.R. 
36; Bendahmane c. Canada (Ministre de l'Emploi 
et de l'Immigration), [1989] 3 C.F. 16 (C.A.). De 
même, si un demandeur s'attend légitimement à un 
certain résultat, l'équité peut exiger des droits pro-
céduraux plus étendus que ceux qui seraient autre-
ment accordés: D. J. Mullan, Administrative Law 
(3e éd. 1996), aux pp. 214 et 215; D. Shapiro, 
«Legitimate Expectation and its Application to 
Canadian Immigration Law» (1992), 8 J.L. & 
Social Pol'y 282, à la p. 297; Canada (Procureur 
général) c. Comité du tribunal des droits de la per-
sonne (Canada) (1994), 76 F.T.R. 1. Néanmoins, 
la doctrine de l'attente légitime ne peut pas donner 
naissance à des droits matériels en dehors du 
domaine de la procédure. Cette doctrine, appliquée 
au Canada, est fondée sur le principe que les «cir-
constances» touchant l'équité procédurale com-
prennent les promesses ou pratiques habituelles 
des décideurs administratifs, et qu'il serait généra-
lement injuste de leur part d'agir en contravention 
d'assurances données en matière de procédures, ou 
de revenir sur des promesses matérielles sans 
accorder de droits procéduraux importants. 

Cinquièmement, l'analyse des procédures requi-
ses par l'obligation d'équité devrait également 
prendre en considération et respecter les choix de 
procédure que l'organisme fait lui-même, particu-
lièrement quand la loi laisse au décideur la possibi-
lité de choisir ses propres procédures, ou quand 
l'organisme a une expertise dans le choix des pro-
cédures appropriées dans les circonstances: Brown 
et Evans, op. cit., aux pp. 7-66 à 7-70. Bien que, de 
toute évidence, cela ne soit pas déterminant, il faut 
accorder une grande importance au choix de procé-
dures par l'organisme lui-même et à ses con-
traintes institutionnelles: IWA c. Consolidated-
Bathurst Packaging Ltd., [1990] 1 R.C.S. 282, le 
juge Gonthier. 

Je dois mentionner que cette liste de facteurs 
n'est pas exhaustive. Tous ces principes aident le 
tribunal à déterminer si les procédures suivies res- 
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respected the duty of fairness. Other factors may 
also be important, particularly when considering 
aspects of the duty of fairness unrelated to par-
ticipatory rights. The values underlying the duty of 
procedural fairness relate to the principle that the 
individual or individuals affected should have the 
opportunity to present their case fully and fairly, 
and have decisions affecting their rights, interests, 
or privileges made using a fair, impartial, and open 
process, appropriate to the statutory, institutional, 
and social context of the decision. 

(2) Legitimate Expectations  

pectent l'obligation d'équité. D'autres facteurs 
peuvent également être importants, notamment 
dans l'examen des aspects de l'obligation d'agir 
équitablement non reliés aux droits de participa-
tion. Les valeurs qui sous-tendent l'obligation 
d'équité procédurale relèvent du principe selon 
lequel les personnes visées doivent avoir la possi-
bilité de présenter entièrement et équitablement 
leur position, et ont droit à ce que les décisions 
touchant leurs droits, intérêts ou privilèges soient 
prises à la suite d'un processus équitable, impartial 
et ouvert, adapté au contexte légal, institutionnel et 
social de la décision. 

(2) L'attente légitime 

I turn now to an application of these principles 
to the circumstances of this case to determine 
whether the procedures followed respected the 
duty of procedural fairness. I will first determine 
whether the duty of procedural fairness that would 
otherwise be applicable is affected, as the appellant 
argues, by the existence of a legitimate expectation 
based upon the text of the articles of the Conven-
tion and the fact that Canada has ratified it. In my 
view, however, the articles of the Convention and 
their wording did not give rise to a legitimate 
expectation on the part  of Ms. Baker that when the 
decision on her H & C application was made, spe-
cific procedural rights above what would normally 
be required under the duty of fairness would be 
accorded, a positive finding would be made, or 
particular criteria would be applied. This  Conven-
tion  is not, in my view, the equivalent of a govern-
ment representation about how H & C applications 
will be decided, nor does it suggest that any rights 
beyond the participatory rights discussed below 
will be accorded. Therefore, in this case there is no 
legitimate expectation affecting the content of the 
duty of fairness, and the fourth factor outlined 
above therefore does not affect the analysis. It is 
unnecessary to decide whether an inte rnational 
instrument ratified by Canada could, in other cir-
cumstances, give rise to a legitimate expectation. 

Je passe maintenant à une application de ces 
principes aux circonstances de l'espèce pour déter-
miner si les procédures suivies respectaient l'obli-
gation d'équité procédurale. Je déciderai d'abord si 
l'existence d'une attente légitime fondée sur le 
texte des articles de la Convention et le fait que le 
Canada l'ait ratifiée a une incidence, comme l'ap-
pelante le soutient, sur l'obligation d'équité procé-
durale qui serait autrement applicable. A mon avis, 
les articles de la Convention et leur libellé n'ont 
pas créé chez Mme Baker l'attente légitime que sa 
demande fondée sur des raisons d'ordre humani-
taire donne lieu à l'application de droits procédu-
raux particuliers autres que ceux qui seraient nor-
malement exigés en vertu de l'obligation d'équité, 
à une conclusion positive, ou à l'utilisation de cri-
tères particuliers. Cette convention n'est pas, à 
mon avis, l'équivalent d'une déclaration gouverne-
mentale sur la façon dont les demandes fondées sur 
des raisons d'ordre humanitaire doivent être tran-
chées, elle n'indique pas non plus que des droits 
autres que les droits de participation dont il est 
question ci-dessous seront accordés. Par consé-
quent, dans la présente affaire, il n'existe pas d'at-
tente légitime ayant une incidence sur la nature de 
l'obligation d'équité et le quatrième facteur identi-
fié plus haut n'affecte donc pas l'analyse. Il n'est 
pas nécessaire de décider si un instrument interna-
tional ratifié par le Canada pourrait, dans d'autres 
circonstances, donner lieu à une attente légitime. 
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(3) Participatory Rights 

The next issue is whether, taking into account 
the other factors related to the determination of the 
content of the duty of fairness, the failure to accord 
an oral hearing and give notice to Ms. Baker or her 
children was inconsistent with the participatory 
rights required by the duty of fairness in these cir-
cumstances. At the heart of this analysis is 
whether, considering all the circumstances, those 
whose interests were affected had a meaningful 
opportunity to present their case fully and fairly. 
The procedure in this case consisted of a written 
application with supporting documentation, which 
was summarized by the junior officer (Lorenz), 
with a recommendation being made by that officer. 
The summary, recommendation, and material was 
then considered by the senior officer (Caden), who 
made the decision. 

Several of the factors described above enter into 
the determination of the type of participatory 
rights the duty of procedural fairness requires in 
the circumstances. First, an H & C decision is very 
different from a judicial decision, since it involves 
the exercise of considerable discretion and requires 
the consideration of multiple factors. Second, its 
role is also, within the statutory scheme, as an 
exception to the general principles of Canadian 
immigration law. These factors militate in favour 
of more relaxed requirements under the duty of 
fairness. On the other hand, there is no appeal pro-
cedure, although judicial review may be applied 
for with leave of the Federal Cou rt  — Trial  Divi-
sion.  In addition, considering the third factor, this 
is a decision that in practice has exceptional 
importance to the lives of those with an interest in 
its result the claimant and his or her close fam-
ily members — and this leads to the content of the 
duty of fairness being more extensive. Finally, 
applying the fifth factor described above, the stat-
ute accords considerable flexibility to the Minister 
to decide on the proper procedure, and immigra-
tion officers, as a matter of practice, do not con-
duct interviews in all cases. The institutional prac-
tices and choices made by the Minister are 
significant, though of course not determinative  

(3) Les droits de participation 

La question suivante est de savoir si, compte 
tenu des autres facteurs déterminant la nature de 
l'obligation d'équité, le défaut d'accorder une 
audience et de donner avis à Mme Baker ou à ses 
enfants était incompatible avec les droits de parti-
cipation qu'exige l'obligation d'équité dans ces 
circonstances. Au coeur de cette analyse, il faut se 
demander si, compte tenu de toutes les circons-
tances, les personnes dont les intérêts étaient en jeu 
ont eu une occasion valable de présenter leur posi-
tion pleinement et équitablement. La procédure en 
l'espèce se composait d'une demande écrite 
accompagnée de documents justificatifs, résumée 
par l'agent subalterne (Lorenz) et transmise avec 
une recommandation faite par ce dernier. Le 
résumé, la recommandation et les documents ont 
alors été examinés par l'agent principal (Caden), 
qui a pris la décision. 

Plusieurs des facteurs susmentionnés servent à 
déterminer quel type de droits de participation sont 
requis par l'obligation d'équité procédurale dans 
les circonstances. En premier lieu, une décision 
d'ordre humanitaire est très différente d'une déci-
sion judiciaire, car elle suppose l'exercice d'un 
pouvoir discrétionnaire étendu et l'examen de fac-
teurs multiples. Deuxièmement, son rôle est aussi, 
dans le cadre du régime législatif, une exception 
aux principes généraux du droit canadien de l'im-
migration. Ces facteurs militent en faveur d'une 
application moins stricte de l'obligation d'équité. 
D'autre part, il n'existe pas de procédure d'appel, 
bien qu'il puisse y avoir un contrôle judiciaire sur 
autorisation de la Cour fédérale, Section de pre-
mière instance. En outre, au vu du troisième fac-
teur, il s'agit là d'une décision qui, en pratique, a 
une importance exceptionnelle sur la vie des per-
sonnes concernées — le demandeur et les 
membres de sa famille proche, ce qui accroît 
l'étendue de l'obligation d'équité. Enfin, appli-
quant le cinquième facteur ci-haut décrit, la loi 
donne au ministre une grande latitude pour décider 
de la procédure appropriée, et les agents d'immi-
gration, dans la pratique, ne procèdent pas à des 
entrevues dans tous les cas. Les pratiques et les 
choix institutionnels que fait le ministre sont 
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factors to be considered in the analysis. Thus, it 
can be seen that although some of the factors sug-
gest stricter requirements under the duty of fair-
ness, others suggest more relaxed requirements 
further from the judicial model. 

Balancing these factors, I disagree with the 
holding of the Federal Court  of Appeal in Shah, 
supra, at p. 239, that the duty of fairness owed in 
these circumstances is simply "minimal". Rather, 
the circumstances require a full and fair considera-
tion of the issues, and the claimant and others 
whose important interests are affected by the deci-
sion in a fundamental way must have a meaningful 
opportunity to present the various types of evi-
dence relevant to their case and have it fully and 
fairly considered. 

However, it also cannot be said that an oral 
hearing is always necessary to ensure a fair hear-
ing and consideration of the issues involved. The 
flexible nature of the duty of fairness recognizes 
that meaningful pa rticipation can occur in different 
ways in different situations. The Federal Cou rt  has 
held that procedural fairness does not require an 
oral hearing in these circumstances: see, for exam-
ple, Said, supra, at p. 30. 

I agree that an oral hearing is not a general 
requirement for H & C decisions. An interview is 
not essential for the information relevant to an 
H & C application to be put before an immigration 
officer, so that the humanitarian and compassion-
ate considerations presented may be considered in 
their entirety and in a fair manner. In this case, the 
appellant had the opportunity to put forward, in 
written form through her lawyer, information 
about her situation, her children and their emo-
tional dependence on her, and documentation in 
support  of her application from a social worker at 
the Children's Aid Socie ty  and from her psychia-
trist. These documents were before the decision-
makers, and they contained the information rele-
vant to making this decision. Taking all the factors 
relevant to determining the content of the duty of 
fairness into account, the lack of an oral hearing or  

importants, bien que ce ne soient évidemment pas 
des facteurs déterminants dans l'analyse. On peut 
donc voir que, si certains facteurs indiquent des 
exigences plus strictes en matière d'obligation 
d'équité, d'autres indiquent des exigences moins 
strictes, plus éloignées du modèle judiciaire. 

Pondérant ces facteurs, je ne suis pas d'accord 
avec la conclusion de la Cour d'appel fédérale 
dans l'arrêt Shah, précité, à la p. 239, que l'obliga-
tion d'équité dans ces circonstances est simple-
ment «minimale». Au contraire, les circonstances 
nécessitent un examen complet et équitable des 
questions litigieuses, et le demandeur et les per-
sonnes dont les intérêts sont profondément touchés 
par la décision doivent avoir une possibilité vala-
ble de présenter les divers types de preuves qui se 
rapportent à leur affaire et de les voir évalués de 
façon complète et équitable. 

Toutefois, on ne peut pas dire non plus qu'une 
audience est toujours nécessaire pour garantir l'au-
dition et l'examen équitables des questions en jeu. 
La nature souple de l'obligation d'équité reconnaît 
qu'une participation valable peut se faire de diffé-
rentes façons dans des situations différentes. La 
Cour fédérale a statué que l'équité procédurale 
n'exige pas la tenue d'une audience dans ces cir-
constances: voir, par exemple, Said, précité, à la 
p. 30. 

Je conviens que la tenue d'une audience n'est 
pas une exigence générale pour les décisions fon-
dées sur des raisons d'ordre humanitaire. Il n'est 
pas indispensable qu'il y ait une entrevue pour 
exposer à un agent d'immigration les renseigne-
ments relatifs à une demande fondée sur des rai-
sons d'ordre humanitaire et pour que les raisons 
d'ordre humanitaire présentées puissent être éva-
luées de façon complète et équitable. En l'espèce, 
l'appelante a eu la possibilité d'exposer par écrit, 
par l'entremise de son avocat, sa situation, celle de 
ses enfants et leur dépendance émotive vis-à-vis 
d'elle, et de présenter à l'appui de sa demande des 
lettres d'un travailleur social de la Société d'aide à 
l'enfance et de son psychiatre. Ces documents 
étaient à la disposition des décideurs, et ils conte-
naient les renseignements nécessaires pour la prise 
de décision. Compte tenu de tous les facteurs 
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notice of such a hearing did not, in my opinion, 
constitute a violation of the requirements of proce-
dural fairness to which Ms. Baker was entitled in 
the circumstances, particularly given the fact that 
several of the factors point toward a more relaxed 
standard. The opportunity, which was accorded, 
for the appellant or her children to produce full and 
complete written documentation in relation to all 
aspects of her application satisfied the require- 
ments of the participatory rights required by the 
duty of fairness in this case. 

pertinents pour évaluer le contenu de l'obligation 
d'équité, le fait qu'il n'y a pas eu d'audience ni 
d'avis d'audience ne constituait pas, selon moi, un 
manquement à l'obligation d'équité procédurale 
envers Mme Baker dans les circonstances, particu-
lièrement en raison du fait que plusieurs des 
facteurs militaient en faveur d'une norme plus sou-
ple. La possibilité qui a été offerte à l'appelante et 
à ses enfants de produire une documentation écrite 
complète relativement à tous les aspects de sa 
demande remplit les exigences en matière de droits 
de participation que commandait l'obligation 
d'équité en l'espèce. 

(4) L'exposé des motifs  

L'appelante soutient également que l'obligation 
d'équité, dans les circonstances, exige que le déci-
deur motive ses décisions. Elle soutient qu'il faut 
soit considérer les notes de l'agent Lorenz comme 
les motifs de la décision, soit conclure que le 
défaut de l'agent Caden de donner les motifs écrits 
de sa décision, ou un affidavit subséquent les 
expliquant, est un manquement aux principes 
d'équité. 

Cette question a été abordée dans plusieurs cas 
de contrôle judiciaire de demandes fondées sur des 
raisons d'ordre humanitaire. La Cour d'appel fédé-
rale a statué qu'il n'était pas nécessaire que les 
décisions soient motivées: Shah, précité, aux 
pp. 239 et 240. Elle a également statué que les 
notes de l'historique des faits préparées par un 
agent subalterne ne doivent pas être considérées 
comme les motifs du décideur: voir Tylo c. Minis-
tre de l'Emploi et de l'Immigration (1995), 90 
F.T.R. 157, aux pp. 159 et 160. Les décisions 
Gheorlan c. Canada (Secrétaire d'État) (1995), 26 
Imm. L.R. (2d) 170 (C.F. lre inst.), et Chan c. 
Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l'Immi-
gration) (1994), 87 F.T.R. 62, concluent qu'il ne 
faut pas considérer les notes de l'agent de réexa-
men comme des motifs de décision, mais que ces 
notes peuvent servir à déterminer s'il existe une 
erreur susceptible de contrôle judiciaire. Dans 
Marques c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et 
de l'Immigration) (no 1) (1995), 116 F.T.R. 241, 
une décision d'ordre humanitaire a été annulée 
parce que le décideur - n'avait pas motivé sa 

(4) The Provision of Reasons  

35 	The appellant also submits that the duty of fair- 
ness, in these circumstances, requires that reasons 
be given by the decision-maker. She argues  either 
that the notes of Officer Lorenz should be consid-
ered the reasons for the decision, or that it should 
be held that the failure of Officer Caden to give 
written reasons for his decision or a subsequent 
affidavit explaining them should be taken to be a 
breach of the principles of fairness. 

36 	This issue has been addressed in several cases of 
judicial review of humanitarian and compassionate 
applications. The Federal Court  of Appeal has held 
that reasons are unnecessary: Shah, supra, at 
pp. 239-40. It has also been held that the case his-
tory notes prepared by a subordinate officer are not 
to be considered the decision-maker's reasons: see 
Tylo v. Minister of Employment and Immigration 
(1995), 90 F.T.R. 157, at pp. 159-60. In Gheorlan 
v. Canada (Secretary of State) (1995), 26 Imm. 
L.R. (2d) 170 (F.C.T.D.), and Chan v. Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration) (1994), 
87 F.T.R. 62, it was held that the notes of the 
reviewing officer should not be taken to be the rea-
sons for decision, but may help in determining 
whether a reviewable error exists. In Marques v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration) 
(No. 1) (1995), 116 F.T.R. 241, an H & C decision 
was set aside because the decision-making officer 
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failed to provide reasons or an affidavit explaining 
the reasons for his decision. 

More generally, the traditional position at com-
mon law has been that the duty of fairness does not 
require, as a general rule, that reasons be provided 
for administrative decisions: Northwestern Utili-
ties Ltd. v. Ci ty  of Edmonton, [1979] 1 S.C.R. 684; 
Supermarchés Jean Labrecque Inc. v. Flamand, 
[1987] 2 S.C.R. 219, at p. 233; Public Service 
Board of New South Wales v. Osmond (1986), 
159 C.L.R. 656 (H.C.A.), at pp. 665-66. 

Courts and commentators have, however, often 
emphasized the usefulness of reasons in ensuring 
fair and transparent decision-making. Though 
Northwestern Utilities dealt with a statutory obli-
gation to give reasons, Estey J. held as follows, at 
p. 706, referring to the desirability of a common 
law reasons requirement: 

This obligation is a salutary one. It reduces to a consid-
erable degree the chances of arbitrary or capricious deci-
sions, reinforces public confidence in the judgment and 
fairness of administrative tribunals, and affords pa rties 
to administrative proceedings an opportunity to assess 
the question of appeal.... 

The importance of reasons was recently reempha-
sized by this Court  in Reference re Remuneration 
of Judges of the Provincial Court of Prince 
Edward Island, [1997] 3 S.C.R. 3, at paras. 180-
81. 

Reasons, it has been argued, foster better deci-
sion making by ensuring that issues and reasoning 
are well articulated and, therefore, more carefully 
thought out. The process of writing reasons for 
decision by itself may be a guarantee of a better 
decision. Reasons also allow pa rties to see that the 
applicable issues have been carefully considered, 
and are invaluable if a decision is to be appealed, 
questioned, or considered on judicial review: 
R. A. Macdonald and D. Lametti, "Reasons for 
Decision in Administrative Law" (1990), 3 
C.J.A.L.P. 123, at p. 146; Williams v. Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration), [1997] 
2 F.C. 646 (C.A.), at para. 38. Those affected may  

décision, ni fourni d'affidavit expliquant les motifs 
de sa décision. 

Plus généralement, la common law a tradition-
nellement reconnu que l'obligation d'équité 
n'exige pas, en règle générale, que les décisions 
administratives soient motivées: Northwestern Uti-
lities Ltd. c. Ville  d'Edmonton,  [1979] 1 R.C.S. 
684; Supermarchés Jean Labrecque Inc. c. 
Flamand, [1987] 2 R.C.S. 219, à la p. 233; Public 
Service Board of New South Wales c. Osmond 
(1986), 159 C.L.R. 656 (H.C.A.), aux pp. 665 et 
666. 

Toutefois, les tribunaux et les auteurs ont 
maintes fois souligné l'utilité des motifs pour assu-
rer la transparence et l'équité de la prise de déci-
sion. Quoique l'arrêt Northwestern Utilities traite 
d'une obligation légale de motiver des décisions, le 
juge Estey fait l'observation suivante, à la p. 706, 
sur l'utilité d'une règle de common law qui exige-
rait la production de motifs: 

Cette obligation est salutaire: elle réduit considérable-
ment les risques de décisions arbitraires, raffermit la 
confiance du public dans le jugement et l'équité des tri-
bunaux administratifs et permet aux parties aux procé-
dures d'évaluer la possibilité d'un appel ... 

L'importance des motifs a récemment été réitérée 
par la Cour dans le Renvoi relatif à la rémunéra-
tion des j  juges de la Cour provinciale de l'Île-du-
Prince-Édouard, [1997] 3 R.C.S. 3, aux par. 180 et 
181. 

On a soutenu que la rédaction de motifs favorise 
une meilleure prise de décision en ce qu'elle exige 
une bonne formulation des questions et du raison-
nement et, en conséquence, une analyse plus rigou-
reuse. Le processus de rédaction des motifs d'une 
décision peut en lui-même garantir une meilleure 
décision. Les motifs permettent aussi aux parties 
de voir que les considérations applicables ont été 
soigneusement étudiées, et ils sont de valeur ines-
timable si la décision est portée en appel, con-
testée ou soumise au contrôle judiciaire: 
R. A. Macdonald et D. Lametti, «Reasons for 
Decision in Administrative Law» (1990), 3 
C.J.A.L.P. 123, à la p. 146; Williams c. Canada 
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be more likely to feel they were treated fairly and 
appropriately if reasons are given: de Smith, 
Woolf, & Jowell, Judicial Review of Administra-
tive Action (5th ed. 1995), at pp. 459-60. I agree 
that these are significant benefits of written rea-
sons. 

Others have expressed concerns about the desir-
ability of a written reasons requirement at common 
law. In Osmond, supra, Gibbs C.J. articulated, at 
p. 668, the concern that a reasons requirement may 
lead to an inappropriate burden being imposed on 
administrative decision-makers, that it may lead to 
increased cost and delay, and that it "might in 
some cases induce a lack of candour on the pa rt  of 
the administrative officers concerned". Macdonald 
and Lametti, supra, though they agree that fairness 
should require the provision of reasons in ce rtain 
circumstances, caution against a requirement of 
"archival" reasons associated with cou rt judg-
ments, and note that the special nature of agency 
decision-making in different contexts should be 
considered in evaluating reasons requirements. In 
my view, however, these concerns can be accom-
modated by ensuring that any reasons requirement 
under the duty of fairness leaves sufficient flexibil- 
ity to decision-makers by accepting various types 
of written explanations for the decision as suffi-
cient. 

In England, a common law right to reasons in 
certain circumstances has developed in the case 
law: see M. H. Morris, "Administrative Decision-
makers and the Duty to Give Reasons: An Emerg-
ing Debate" (1997), 11 C.J.A.L.P. 155, at pp. 164-
68; de Smith, Woolf & Jowell, supra, at pp. 462-
65. In R. v. Civil Service Appeal Board, ex parte 
Cunningham, [1991] 4 All E.R. 310 (C.A.), rea-
sons were required of a board deciding the appeal 
of the dismissal of a prison official. The House of 
Lords, in R. v. Secretary of State for the Home 
Department, ex parte Doody, [1994] 1 A.C. 531, 
imposed a reasons requirement on the Home  

(Ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration), 
[1997] 2 C.F. 646 (C.A.), au par. 38. Il est plus 
probable que les personnes touchées ont l'impres-
sion d'être traitées avec équité et de façon appro-
priée si des motifs sont fournis: de Smith, Woolf & 
Jowell, Judicial Review of Administrative Action 
(5e éd. 1995), aux pp. 459 et 460. Je suis d'accord 
qu'il s'agit là d'avantages importants de la rédac-
tion de motifs écrits. 

D'autres ont émis des réserves quant à l'utilité 
d'une règle de common law qui exigerait la pro-
duction de motifs écrits. Dans l'arrêt Osmond, pré-
cité, le juge en chef Gibbs a dit, à la p. 668, qu'il 
craignait qu'une obligation de rédiger des motifs 
puisse finir par imposer un fardeau indu aux déci-
deurs administratifs, entraîner une augmentation 
des coûts et des délais, et [TRADUCTION] «dans cer-
tains cas occasionner un manque de sincérité de la 
part des fonctionnaires concernés». Même s'ils 
conviennent que l'équité devrait exiger que des 
motifs soient donnés dans certaines circonstances, 
Macdonald et Lametti, loc. cit., font une mise en 
garde contre une exigence donnant lieu à des 
motifs [TRADUCTION] «d'archives» s'apparentant 
aux décisions judiciaires, et notent qu'il faut tenir 
compte de la nature particulière de l'organisme 
décisionnel dans différents contextes pour évaluer 
l'exigence des motifs. À mon avis, cependant, on 
peut répondre à ces préoccupations en veillant à ce 
que toute obligation de motiver la décision en rai-
son de l'obligation d'équité laisse aux décideurs 
assez de latitude, en acceptant comme suffisants 
divers types d'explications écrites. 

En Angleterre, un droit de common law à la pro-
duction de motifs dans certaines circonstances est 
apparu dans la jurisprudence: voir M. H. Morris, 
«Administrative Decision-makers and the Duty to 
Give Reasons: An Emerging Debate» (1997), 11 
C.J.A.L.P. 155, aux pp. 164 à 168; de Smith, 
Woolf & Jowell, op. cit., aux pp. 462 à 465. L'arrêt 
R. c. Civil Service Appeal Board, ex parte 
Cunningham, [1991] 4 All E.R. 310 (C.A.), a con-
clu qu'une commission décidant de l'appel du con-
gédiement d'un agent de prison devait motiver sa 
décision. La Chambre des lords, dans l'arrêt R. c. 
Secretary of State for the Home Department, ex 
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Secretary when exercising the statutory discretion 
to decide on the period of imprisonment that a 
prisoner who had been imposed a life sentence 
should serve before being entitled to a review. 
Lord Mustill, speaking for all the law lords on the 
case, held that although there was no general duty 
to give reasons at common law, in those circum-
stances, a failure to give reasons was unfair. Other 
English cases have held that reasons are required at 
common law when there is a statutory right of 
appeal: see Norton Tool Co. v. Tewson, [1973] 
1 W.L.R. 45 (N.I.R.C.), at p. 49; Alexander 
Machinery (Dudley) Ltd. v. Crabtree, [1974] I.C.R. 
120 (N.I.R.C.). 

Some Canadian courts have imposed, in ce rtain 
circumstances, a common law obligation on 
administrative decision-makers to provide reasons, 
while others have been more reluctant. In Orlowski 
v. British Columbia (Attorney-General) (1992), 
94 D.L.R. (4th) 541 (B.C.C.A.), at pp. 551-52, it 
was held that reasons would generally be required 
for decisions of a review board under Pa rt  XX.1 of 
the Criminal Code, based in part  on the existence 
of a statutory right of appeal from that decision, 
and also on the importance of the interests affected 
by the decision. In R.D.R. Construction Ltd. v. 
Rent Review Commission (1982), 55 N.S.R. (2d) 
71 (C.A.), the court  also held that because of the 
existence of a statutory right of appeal, there was 
an implied duty to give reasons. Smith D.J., in 
Taabea v. Refugee Status Advisory Committee, 
[1980] 2 F.C. 316 (T.D.), imposed a reasons 
requirement on a ministerial decision relating to 
refugee status, based upon the right to apply to the 
Immigration Appeal Board for redetermination. 
Similarly, in the context of evaluating whether a 
statutory reasons requirement had been adequately 
fulfilled in Boyle v. Workplace Health, Safety and 
Compensation Commission (N.B) (1996), 179 
N.B.R. (2d) 43 (C.A.), Bastarache J.A. (as he then 
was) emphasized, at p. 55, the impo rtance of ade-
quate reasons when appealing a decision. How-
ever, the Federal Court  of Appeal recently rejected 
the submission that reasons were required in rela- 

parte Doody, [1994] 1 A.C. 531, a exigé que le 
Secrétaire de l'Intérieur fournisse des motifs quand 
il exerce le pouvoir discrétionnaire dont l'investit 
la loi de décider du temps qu'une personne con-
damnée à l'emprisonnement à perpétuité devait 
passer en prison avant d'avoir droit à un réexamen. 
Lord Mustill, au nom de tous les lords juristes dans 
l'affaire, conclut que même s'il n'existe pas d'obli-
gation générale de fournir des motifs en common 
law, dans les circonstances visées, il était inéqui-
table de ne pas fournir des motifs. D'autres déci-
sions anglaises ont conclu que la common law 
exige que les décisions soient motivées quand il 
existe un droit d'appel prévu par la loi: voir Norton 
Tool Co. c. Tewson, [1973] 1 W.L.R. 45 (N.I.R.C.), 
à la p. 49; Alexander Machinery (Dudley) Ltd c. 
Crabtree, [1974] I.C.R. 120 (N.I.R.C.). 

Certains tribunaux canadiens ont imposé aux 
décideurs administratifs, dans des circonstances 
particulières, une obligation de common law de 
motiver leurs décisions, tandis que d'autres ont été 
plus hésitants à le faire. L'arrêt Orlowski c. British 
Columbia (Attorney-General) (1992), 94 D.L.R. 
(4th) 541 (C.A.C.-B.), aux pp. 551 et 552, conclut 
qu'en général une commission d'examen agissant 
sous le régime de la partie XX.1 du Code criminel 
devait motiver ses décisions, en raison notamment 
de l'existence d'un droit d'appel prévu par la loi et 
de l'importance des droits touchés par ces déci-
sions. Dans l'arrêt R.D.R. Construction Ltd c. 
Rent Review Commission (1982), 55 N.S.R. (2d) 
71 (C.A.), la cour a statué qu'en raison de l'exis-
tence d'un droit d'appel prévu par la loi, il existait 
implicitement une obligation de donner des motifs. 
Le juge suppléant Smith, dans l'affaire Taabea c. 
Comité consultatif sur le statut de réfugié, [1980] 2 
C.F. 316 Ore inst.), a imposé une obligation de 
motiver une décision ministérielle portant sur le 
statut de réfugié, en raison du droit d'en demander 
le réexamen devant la Commission d'appel de 
l'immigration. De même, alors qu'il examinait si 
l'exigence prévue par la loi de donner des motifs 
avait été convenablement remplie, le juge 
Bastarache (alors juge à la Cour d'appel) a sou-
ligné, dans l'arrêt Boyle c. Commission de la santé, 
de la sécurité et de l'indemnisation des accidents 
au travail (N.-B.) (1996), 179 R.N.-B. (2e) 43 
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tion to a decision to declare a permanent resident a 
danger to the public under s. 70(5) of the Immigra-
tion Act: Williams, supra. 

In my opinion, it is now appropriate to recog-
nize that, in certain circumstances, the duty of pro-
cedural fairness will require the provision of a 
written explanation for a decision. The strong 
arguments demonstrating the advantages of written 
reasons suggest that, in cases such as this where 
the decision has impo rtant significance for the 
individual, when there is a statutory right of 
appeal, or in other circumstances, some form of 
reasons should be required. This requirement has 
been developing in  the  common law elsewhere. 
The circumstances of the case at bar, in my opin-
ion,  constitute one of the situations where reasons 
are necessary. The profound importance of an 
H & C decision to those affected, as with those at 
issue in Orlowski, Cunningham, and Doody, mili-
tates in favour of a requirement that reasons be 
provided. it would be unfair for a person subject to 
a decision such as this one which is so critical to 
their future not to be told why the result was 
reached. 

In my view, however, the reasons requirement 
was fulfilled in this case since the appellant was 
provided with the notes of Officer Lorenz. The 
notes were given to Ms. Baker when her counsel 
asked for reasons. Because of this, and because 
there is no other record of the reasons for making 
the decision, the notes of the subordinate review-
ing officer should be taken, by inference, to be the 
reasons for decision. Accepting documents such as 
these notes as sufficient reasons is pa rt  of the flexi- 
bility that is necessary, as emphasized by Macdon-
ald  and Lametti, supra, when courts evaluate the 
requirements of the duty of fairness with recogni-
tion of the day-to-day realities of administrative 
agencies and the many ways in which the values 
underlying the principles of procedural fairness  

(C.A.), à la p. 55, qu'il était important de disposer 
de motifs appropriés quand une décision est portée 
en appel. Toutefois, la Cour d'appel fédérale a 
récemment conclu qu'il n'était pas nécessaire de 
motiver une décision dont le but était de déclarer 
qu'un résident permanent constituait un danger 
pour le public en vertu du par. 70(5) de la Loi sur 
l'immigration: Williams, précité. 

À mon avis, il est maintenant approprié de 
reconnaître que, dans certaines circonstances, 
l'obligation d'équité procédurale requerra une 
explication écrite de la décision. Les solides argu-
ments démontrant les avantages de motifs écrits 
indiquent que, dans des cas comme en l'espèce où 
la décision revêt une grande importance pour l'in-
dividu, dans des cas où il existe un droit d'appel 
prévu par la loi, ou dans d'autres circonstances, 
une forme quelconque de motifs écrits est requise: 
Cette exigence est apparue dans la common law 
ailleurs. Les circonstances de l'espèce, à mon avis, 
constituent l'une de ces situations où des motifs 
écrits sont nécessaires. L'importance cruciale 
d'une décision d'ordre humanitaire pour les per-
sonnes visées, comme celles dont il est question 
dans les arrêts Orlowski, Cunningham et Doody, 
milite en faveur de l'obligation de donner des 
motifs. Il serait injuste à l'égard d'une personne 
visée par une telle décision, si essentielle pour son 
avenir, de ne pas lui expliquer pourquoi elle a été 
prise. 

J'estime, toutefois, que cette obligation a été 
remplie en l'espèce par la production des notes de 
l'agent Lorenz à l'appelante. Les notes ont été 
remises à Mme Baker lorsque son avocat a 
demandé des motifs. Pour cette raison, et parce 
qu'il n'existe pas d'autres documents indiquant les 
motifs de la décision, les notes de l'agent subal-
terne devraient être considérées, par déduction, 
comme les motifs de la décision. L'admission de 
documents tels que ces notes comme motifs de la 
décision fait partie de la souplesse nécessaire, ainsi 
que l'ont souligné Macdonald et Lametti, loc. cit., 
quand des tribunaux évaluent les exigences de 
l'obligation d'équité tout en tenant compte de la 
réalité quotidienne des organismes administratifs 
et des nombreuses façons d'assurer le respect des 
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can be assured. It upholds the principle that indi-
viduals are entitled to fair procedures and open 
decision-making, but recognizes that in the admin-
istrative context, this transparency may take place 
in various ways. I conclude that the notes of 
Officer Lorenz satisfy the requirement for reasons 
under the duty of procedural fairness in this case, 
and they will be taken to be the reasons for deci-
sion. 

(5) Reasonable Apprehension of Bias  

Procedural fairness also requires that decisions 
be made free from a reasonable apprehension of 
bias by an impartial decision-maker. The respon-
dent argues that Simpson J. was correct to find that 
the notes of Officer Lorenz cannot be considered 
to give rise to a reasonable apprehension of bias 
because it was Officer Caden who was the actual 
decision-maker, who was simply reviewing the 
recommendation prepared by his subordinate. In 
my opinion, the duty to act fairly and therefore in a 
manner that does not give rise to a reasonable 
apprehension of bias applies to all immigration 
officers who play a significant role in the making 
of decisions, whether they are subordinate review-
ing officers, or those who make the final decision. 
The subordinate officer plays an important pa rt  in 
the process, and if a person with such a central role 
does not act impartially, the decision itself cannot 
be said to have been made in an impa rtial manner. 
In addition, as discussed in the previous section, 
the notes of Officer Lorenz constitute the reasons 
for the decision, and if they give rise to a reasona-
ble apprehension of bias, this taints the decision 
itself. 

The test for reasonable apprehension of bias was 
set out by de Grandpré J., writing in dissent, in 
Committee for Justice and Liber ty  v. National 
Energy Board, [1978] 1 S.C.R. 369, at p. 394: 

... the apprehension of bias must be a reasonable one, 
held by reasonable and right minded persons, applying 
themselves to the question and obtaining thereon the 
required information... [T]hat test is "what would an 

valeurs qui fondent les principes de l'équité procé-
durale. Cela confirme le principe selon lequel les 
individus ont droit à une procédure équitable et à 
la transparence de la prise de décision, mais recon-
naît aussi qu'en matière administrative, cette trans-
parence peut être atteinte de différentes façons. 
Je conclus qu'en l'espèce les notes de l'agent 
Lorenz remplissent l'obligation de donner des 
motifs en vertu de l'obligation d'équité procédu-
rale, et qu'elles seront considérées comme les 
motifs de la décision. 

(5) La crainte raisonnable de partialité  

L'équité procédurale exige également que les 
décisions soient rendues par un décideur impartial, 
sans crainte raisonnable de partialité. L'intimé sou-
tient que le juge Simpson a eu raison de conclure 
que les notes de l'agent Lorenz ne peuvent pas 
donner lieu à une crainte raisonnable de partialité, 
parce que le vrai décideur était l'agent Caden, qui 
a simplement fait une revue de la recommandation 
préparée par son subalterne. L'obligation d'agir 
équitablement et, en conséquence, d'une façon qui 
ne donne pas lieu à une crainte raisonnable de par-
tialité, s'applique, à mon avis, à tous les agents 
d'immigration qui jouent un rôle significatif dans 
la prise de décision, qu'ils soient des agents de 
réexamen subalternes, ou ceux qui rendent la déci-
sion finale. L'agent subordonné joue un rôle 
important dans le processus, et si une personne 
ayant un rôle aussi central n'agit pas de façon 
impartiale, la décision elle-même ne peut pas être 
considérée comme ayant été rendue de façon 
impartiale. En outre, comme je le dis au para-
graphe précédent, les notes de l'agent Lorenz cons-
tituent les motifs de la décision, et si elles donnent 
lieu à une crainte raisonnable de partialité, la déci-
sion elle-même en est viciée. 

Le test de la crainte raisonnable de partialité a 
été exposé par le juge de Grandpré, dissident, dans 
l'arrêt Committee for Justice and Liberty c. Office 
national de l'énergie, [1978] 1 R.C.S. 369, à la 
p. 394: 
... la crainte de partialité doit être raisonnable et le fait 
d'une personne sensée et raisonnable qui se poserait 
elle-même la question et prendrait les renseignements 
nécessaires à ce sujet. [...] [C]e critère consiste à se 
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informed person, viewing the matter realistically and 
practically — and having thought the matter through — 
conclude. Would he think that it is more likely than not 
that [the decision-maker], whether consciously or 
unconsciously, would not decide fairly." 

This expression of the test has often been endorsed 
by this Court, most recently in R. v. S. (R.D), 
[1997] 3 S.C.R. 484, at para. 11, per Major J.; at 
para. 31, per L'Heureux-Dubé and McLachlin JJ.; 
and at para. 111, per Cory J. 

It has been held that the standards for reasonable 
apprehension of bias may vary, like other aspects 
of procedural fairness, depending on the context 
and the type of function performed by the  adminis-
trative  decision-maker involved: Newfoundland 
Telephone Co. v. Newfoundland (Board of Com-
missioners of Public Utilities), [1992] 1 S.C.R. 
623; Old St. Boniface, supra, at p. 1192. The con-
text here is one where immigration officers must 
regularly make decisions that have great impor-
tance to the individuals affected by them, but are 
also often critical to the interests of Canada as a 
country. They are individualized, rather than deci-
sions of a general nature. They also require special 
sensitivity. Canada is a nation made up largely of 
people whose families migrated here in recent cen-
turies. Our history is one that shows the  impor-
tance  of immigration, and our society shows the 
benefits of having a diversity of people whose ori-
gins are in a multitude of places around the world. 
Because they necessarily relate to people of 
diverse backgrounds, from different cultures, 
races, and continents, immigration decisions 
demand sensitivity and understanding by those 
making them. They require a recognition of diver-
sity, an understanding of others, and an openness 
to difference. 

In my opinion, the well-informed member of the 
community would perceive bias when reading 
Officer Lorenz's comments. His notes, and the 
manner in which they are written, do not disclose 
the existence of an open mind or a weighing of the 
particular circumstances of the case free from ste-
reotypes. Most unfortunate is the fact that they  

demander «à quelle conclusion en arriverait une per-
sonne bien renseignée qui étudierait la question en pro-
fondeur, de façon réaliste et pratique. Croirait-elle que, 
selon toute vraisemblance, [le décideur], consciemment 
ou non, ne rendra pas une décision juste?» 

Notre Cour a souvent souscrit à cette définition du 
test, plus récemment dans l'arrêt R. c. S. (R.D), 
[1997] 3 R.C.S. 484, au par. 11, le juge Major; au 
par. 31, les juges L'Heureux-Dubé et McLachlin; 
et au par. 111, le juge Cory. 

Il a été décidé que le test relatif à la crainte rai-
sonnable de partialité pouvait varier, comme 
d'autres éléments de l'équité procédurale, selon le 
contexte et le genre de fonction exercée par le 
décideur administratif concerné: Newfoundland 
Telephone Co. c. Terre-Neuve (Board of Commis-
sioners of Public Utilities), [1992] 1 R.C.S. 623; 
Vieux St-Boniface, précité, à la p. 1192. Le con-
texte en l'espèce est que les agents d'immigration 
doivent régulièrement prendre des décisions qui 
ont une très grande importance pour les personnes 
visées, mais qui souvent ont aussi une incidence 
sur les intérêts du Canada comme pays. Ce sont 
des décisions de nature individuelle plutôt que 
générale. Elles exigent également une grande sen-
sibilité. Le Canada est une nation en grande partie 
composée de gens dont les familles ont émigré 
dans les siècles derniers. Notre histoire démontre 
l'importance de l'immigration, et notre société est 
l'exemple des avantages de la diversité de gens 
originaires d'une multitude de pays. Parce qu'elles 
visent nécessairement des personnes de prove-
nances diverses, issues de cultures, de races et de 
continents différents, les décisions en matière 
d'immigration exigent de ceux qui les rendent sen-
sibilité et compréhension. Elles exigent qu'on 
reconnaisse la diversité ainsi qu'une compréhen-
sion des autres et une ouverture d'esprit à la diffé-
rence. 

À mon avis, les membres bien informés de la 
communauté percevraient la partialité dans les 
commentaires de l'agent Lorenz. Ses notes, et la 
façon dont elles sont rédigées, ne témoignent ni 
d'un esprit ouvert ni d'une absence de stéréotypes 
dans l'évaluation des circonstances particulières de 
l'affaire. Plus regrettable encore est le fait qu'elles 
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seem to make a link between Ms. Baker's mental 
illness, her training as a domestic worker, the fact 
that she has several children, and the conclusion 
that she would therefore be a strain on our social 
welfare system for the rest of her life. In addition, 
the conclusion drawn was contrary to the psychia-
trist's letter, which stated that, with treatment, 
Ms. Baker could remain well and return to being a 
productive member of society. Whether they were 
intended in this manner or not, these statements 
give the impression that Officer Lorenz may have 
been drawing conclusions based not on the evi- 
dence before him, but on the fact that Ms. Baker 
was a single mother with several children, and had 
been diagnosed with a psychiatric illness. His use 
of capitals to highlight the number of Ms. Baker's 
children may also suggest to a reader that this was 
a reason to deny her status. Reading his comments, 
I do not believe that a reasonable and well-
informed member of the community would con-
clude that he had approached this case with the 
impartiality appropriate to a decision made by an 
immigration officer. It would appear to a reasona-
ble observer that his own frustration with the "sys-
tem" interfered with his duty to consider impar-
tially whether the appellant's admission should be 
facilitated owing to humanitarian or compassion-
ate considerations. I conclude that the notes of 
Officer Lorenz demonstrate a reasonable appre-
hension of bias. 

D. Review of the Exercise of the Minister's Dis-
cretion 

Although the finding of reasonable apprehen-
sion of bias is sufficient to dispose of this appeal, it 
does not address the issues contained in the "seri-
ous question of general importance" which was 
certified by Simpson J. relating to the approach to 
be taken to children's interests when reviewing the 
exercise of the discretion conferred by the Act and 
the Regulations. Since it is impo rtant to address 
the central questions which led to this appeal, I 
will also consider whether, as a substantive matter, 
the H & C decision was improperly made in this 
case.  

semblent établir un lien entre les troubles mentaux 
de Mme Baker, sa formation comme domestique, le 
fait qu'elle ait plusieurs enfants, et la conclusion 
qu'elle serait, en conséquence, un fardeau pour 
notre système d'aide sociale pour le restant de sa 
vie. En outre, la conclusion tirée était contraire à la 
lettre du psychiatre, qui disait qu'avec un traite-
ment, l'état de Mme Baker pouvait continuer de 
s'améliorer et qu'elle pouvait redevenir un mem-
bre productif de la société. Qu'elles aient été faites 
dans cette intention ou non, ces déclarations don-
nent l'impression que l'agent Lorenz peut avoir 
tiré des conclusions en se fondant non pas sur la 
preuve dont il disposait, mais sur le fait que 
Mme Baker était une mère célibataire ayant plu-
sieurs enfants, et était atteinte de troubles psychia-
triques. L'utilisation de majuscules par l'agent 
pour souligner le nombre des enfants de 
Mme Baker peut également indiquer au lecteur que 
c'était là une raison de lui refuser sa demande. A la 
lecture des commentaires de l'agent, je ne crois 
pas qu'un membre raisonnable et bien informé de 
la communauté conclurait que l'agent a traité cette 
affaire avec l'impartialité requise de la part d'un 
agent d'immigration rendant ce genre de décision. 
Un observateur raisonnable noterait que la propre 
frustration de l'agent face au «système» l'empê-
chait d'évaluer avec impartialité si l'admission de 
l'appelante devrait être facilitée pour des raisons 
d'ordre humanitaire. Je conclus que les notes de 
l'agent Lorenz donnent lieu à une crainte raisonna-
ble de partialité. 

D. Le contrôle de l'exercice du pouvoir discré-
tionnaire du ministre 

Bien que l'existence d'une crainte raisonnable 
de partialité suffise pour trancher le présent pour-
voi, cette conclusion ne règle pas les points liti-
gieux énoncés dans la «question grave de portée 
générale», certifiée par le juge Simpson, concer-
nant la façon d'aborder l'intérêt des enfants dans le 
contrôle de l'exercice du pouvoir discrétionnaire 
conféré par la Loi et le règlement. Comme il est 
important de traiter des questions centrales qui ont 
conduit au présent pourvoi, j'examinerai égale-
ment si, sur le fond, la décision d'ordre humani-
taire a été incorrectement rendue dans la présente 
affaire. 
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The appellant argues that the notes provided to 
her show that, as a matter of law, the decision 
should be overturned on judicial review. She sub-
mits that the decision should be held to a standard 
of review of correctness, that principles of admin-
istrative law require this discretion to be exercised 
in accordance with the Convention, and that the 
Minister should apply the best interests of the child 
as a primary consideration in H & C decisions. The 
respondent submits that the Convention has not 
been implemented in Canadian law, and that to 
require that s. 114(2) and the Regulations made 
under it be interpreted in accordance with the Con-
vention would be improper, since it would inter-
fere with the broad discretion granted by Parlia-
ment, and with the division of powers between the 
federal and provincial governments. 

(1) The Approach to Review of Discretionary 
Decision-Making  

As stated earlier, the legislation and Regulations 
delegate considerable discretion to the Minister in 
deciding whether an exemption should be granted 
based upon humanitarian and compassionate con-
siderations. The Regulations state that "[t]he Min-
ister is ... authorized to"  grant an exemption or 
otherwise facilitate the admission to Canada of any 
person "where the Minister is satisfied  that" this 
should be done "owing to the existence of compas-
sionate or humanitarian considerations". This lan-
guage signals an intention to leave considerable 
choice to the Minister on the question of whether 
to grant an H & C application. 

The concept of discretion refers to decisions 
where the law does not dictate a specific outcome, 
or where the decision-maker is given a choice of 
options within a statutorily imposed set of bounda-
ries. As K. C. Davis wrote in Discretionary Justice 
(1969), at p. 4: 

A public officer has discretion whenever the effective 
limits on his power leave him free to make a choice 
among possible courses of action or inaction. 

It is necessary in this case to consider the approach 
to judicial review of administrative discretion, 

L'appelante allègue que les notes qu'on lui a 
remises montrent que, en droit, la décision devrait 
être annulée par voie de contrôle judiciaire. Elle 
soutient que la décision devrait respecter la norme 
de la décision correcte, que les principes de droit 
administratif exigent que ce pouvoir discrétion-
naire soit exercé conformément à la Convention, et 
que le ministre devrait faire de l'intérêt supérieur 
de l'enfant une considération primordiale dans les 
décisions d'ordre humanitaire. L'intimé soutient 
que la Convention n'a pas été incorporée dans le 
droit canadien, et qu'il serait inapproprié d'exiger 
que le par. 114(2) et son règlement d'application 
soient interprétés conformément à la Convention, 
parce que cela empiéterait sur le pouvoir discré-
tionnaire étendu conféré par le Parlement, et sur le 
partage des pouvoirs entre les gouvernements fédé-
ral et provinciaux. 

(1) La démarche relative au contrôle de déci-
sions discrétionnaires 

Comme je l'ai dit précédemment, la loi et le 
règlement délèguent un très large pouvoir discré-
tionnaire au ministre dans la décision d'accorder 
une dispense pour des raisons d'ordre humanitaire. 
Le règlement dit que «[l]e ministre est autorisé à 
accorder, pour des raisons d'ordre humanitaire, 
une dispense [...] ou à faciliter l'admission au 
Canada de toute autre manière». Ce langage 
témoigne de l'intention de laisser au ministre une 
grande latitude dans sa décision d'accorder ou non 
une demande fondée sur des raisons d'ordre huma-
nitaire. 

La notion de pouvoir discrétionnaire s'applique 
dans les cas où le droit ne dicte pas une décision 
précise, ou quand le décideur se trouve devant un 
choix d'options à l'intérieur de limites imposées 
par la loi. K. C. Davis écrit ceci dans Discretionary 
Justice (1969), à la p. 4: 

[TRADUCTION] Un fonctionnaire possède un pouvoir dis-
crétionnaire quand les limites réelles de son pouvoir lui 
donnent la liberté de choisir entre divers modes d'action 
ou d'inaction possibles. 

Il faut examiner en l'espèce l'approche du contrôle 
judiciaire en matière de pouvoir discrétionnaire 
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taking into account the "pragmatic and functional" 
approach to judicial review that was first articu-
lated in U.E.S., Local 298 v. Bibeault, [1988] 2 
S.C.R. 1048, and has been applied in subsequent 
cases including Canada (Attorney General) v. 
Mossop, [1993] 1 S.C.R. 554, at pp. 601-7, per 
L'Heureux-Dubé J., dissenting, but not on this 
issue; Pezim v. British Columbia (Superintendent 
of Brokers), [1994] 2 S.C.R. 557; Canada (Direc-
tor of  Investigation  and Research) v. Southam Inc., 
[1997] 1 S.C.R. 748; and Pushpanathan, supra. 

Administrative law has traditionally approached 
the review of decisions classified as discretionary 
separately from those seen as involving the inter-
pretation of rules of law. The rule has been that 
decisions classified as discretionary may only be 
reviewed on limited grounds such as the bad faith 
of decision-makers, the exercise of discretion for 
an improper purpose, and the use of irrelevant con-
siderations: see, for example, Maple Lodge Farms 
Ltd. v. Government of Canada, [1982] 2 S.C.R. 2, 
at pp. 7-8; Shell Canada Products Ltd. v. 
Vancouver (City), [1994] 1 S.C.R. 231. A general 
doctrine of "unreasonableness" has also sometimes 
been applied to discretionary decisions: Associated 
Provincial Picture Houses, Ltd. v. Wednesbury 
Corporation, [1948] 1 K.B. 223 (C.A.). In my 
opinion, these doctrines incorporate two central 
ideas that discretionary decisions, like all other 
administrative decisions, must be made within the 
bounds of the jurisdiction conferred by the statute, 
but that considerable deference will be given to 
decision-makers by courts in reviewing the exer-
cise of that discretion and determining the scope of 
the decision-maker's jurisdiction. These doctrines 
recognize that it is the intention of a legislature, 
when using statutory language that confers broad 
choices on administrative agencies, that cou rts 
should not lightly interfere with such decisions, 
and should give considerable respect to decision-
makers when reviewing the manner in which dis-
cretion was exercised. However, discretion must 
still be exercised in a manner that is within a rea-
sonable interpretation of the margin of manoeuvre 
contemplated by the legislature, in accordance 
with the principles of the rule of law (Roncarelli v.  

administratif, en tenant compte de l'analyse «prag-
matique et fonctionnelle» du contrôle judiciaire qui 
a été énoncée pour la première fois dans l'arrêt 
U.E.S., Local 298 c. Bibeault, [1988] 2 R.C.S. 
1048, et appliquée dans des arrêts postérieurs dont 
Canada (Procureur général) c. Mossop, [1993] 
1 R.C.S. 554, aux pp. 601 à 607, le juge 
L'Heureux-Dubé, dissidente sur d'autres points; 
Pezim c. Colombie-Britannique (Superintendent of 
Brokers), [1994] 2 R.C.S. 557; Canada (Directeur 
des enquêtes et recherches) c. Southam Inc., 
[1997] 1 R.C.S. 748; et Pushpanathan, précité. 

Le droit administratif a traditionnellement 
abordé le contrôle judiciaire des décisions discré-
tionnaires séparément de décisions sur l'interpréta-
tion de règles de droit. Le principe est qu'on ne 
peut exercer un contrôle judiciaire sur les décisions 
discrétionnaires que pour des motifs limités, 
comme la mauvaise foi des décideurs, l'exercice 
du pouvoir discrétionnaire dans un but incorrect, et 
l'utilisation de considérations non pertinentes: 
voir, par exemple, Maple Lodge Farms Ltd. c. 
Gouvernement du Canada, [1982] 2 R.C.S. 2, aux 
pp. 7 et 8; Produits Shell Canada Liée c. 
Vancouver (Ville), [1994] 1 R.C.S. 231. Un prin-
cipe général relatif au «caractère déraisonnable» a 
parfois été appliqué aussi à des décisions discré-
tionnaires: Associated Provincial Picture Houses, 
Ltd. c. Wednesbury Corporation, [1948] 1 K.B. 
223 (C.A.). À mon avis, ces principes englobent 
deux idées centrales — qu'une décision discrétion-
naire, comme toute autre décision administrative, 
doit respecter les limites de la compétence confé-
rée par la loi, mais que les tribunaux devront exer-
cer une grande retenue à l'égard des décideurs 
lorsqu'ils contrôlent ce pouvoir discrétionnaire et 
déterminent l'étendue de la compétence du déci-
deur. Ces principes reconnaissent que lorsque le 
législateur confère par voie législative des choix 
étendus aux organismes administratifs, son inten-
tion est d'indiquer que les tribunaux ne devraient 
pas intervenir à la légère dans de telles décisions, 
et devraient accorder une marge considérable de 
respect aux décideurs lorsqu'ils révisent la façon 
dont les décideurs ont exercé leur discrétion. 
Toutefois, l'exercice du pouvoir discrétionnaire 
doit quand même rester dans les limites d'une 
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Duplessis, [1959] S.C.R. 121), in line with general 
principles of administrative law governing the 
exercise of discretion, and consistent with the 
Canadian Charter  of Rights and Freedoms (Slaight 
Communications Inc. v. Davidson, [1989] 1 S.C.R. 
1038). 

It is, however, inaccurate to speak of a rigid 
dichotomy of "discretionary" or "non-discretion-
ary" decisions. Most administrative decisions 
involve the exercise of implicit discretion in rela-
tion to many aspects of decision making. To give 
just one example, decision-makers may have con-
siderable discretion as to the remedies they order. 
In addition, there is no easy distinction to be made 
between interpretation and the exercise of discre-
tion; interpreting legal rules involves considerable 
discretion to clarify, fill in legislative gaps, and 
make choices among various options. As stated by 
Brown and Evans, supra, at p. 14-47: 

The degree of discretion in a grant of power can range 
from one where the decision-maker is constrained only 
by the purposes and objects of the legislation, to one 
where it is so specific that there is almost no discretion 
involved. In between, of course, there may be any num-
ber of limitations placed on the decision-maker's free-
dom of choice, sometimes referred to as "structured" 
discretion. 

The "pragmatic and functional" approach recog-
nizes that standards of review for errors of law are 
appropriately seen as a spectrum, with certain deci-
sions being entitled to more deference, and others 
entitled to less: Pezim, supra, at pp. 589-90; 
Southam, supra, at para. 30; Pushpanathan, supra, 
at para. 27. Three standards of review have been 
defined: patent unreasonableness, reasonableness 
simpliciter, and correctness: Southam, at paras. 54 
56. In my opinion the standard of review of the 
substantive aspects of discretionary decisions is 
best approached within this framework, especially 
given the difficulty in making rigid classifications  

interprétation raisonnable de la marge de manoeu-
vre envisagée par le législateur, conformément aux 
principes de la primauté du droit (Roncarelli c. 
Duplessis, [1959] R.C.S. 121), suivant les 
principes généraux de droit administratif régissant 
l'exercice du pouvoir discrétionnaire, et de façon 
conciliable avec la Charte canadienne des droits et 
libertés (Slaight Communications Inc. c. Davidson, 
[1989] 1 R.C.S. 1038). 

J'estime qu'il est inexact de parler d'une dicho-
tomie stricte entre les décisions «discrétionnaires» 
et les décisions «non discrétionnaires». La plupart 
des décisions administratives comporte l'exercice 
d'un pouvoir discrétionnaire implicite relativement 
à de nombreux aspects de la prise de décision. 
Pour ne donner qu'un seul exemple, les décideurs 
peuvent avoir un pouvoir discrétionnaire très 
étendu dans les réparations qu'ils accordent. En 
outre, il n'est pas facile d'établir une distinction 
entre l'interprétation et l'exercice du pouvoir dis-
crétionnaire; l'interprétation de règles de droit 
comporte un pouvoir discrétionnaire étendu pour 
ce qui est de clarifier, de combler les vides juri-
diques, et de choisir entre différentes options. 
Comme le disent Brown et Evans, op. cit., à la 
p. 14-47: 

[TRADUCTION] Le degré de discrétion dans l'attribu-
tion d'un pouvoir peut aller d'un pouvoir dans lequel le 
décideur est contraint seulement par les objectifs de la 
loi, à un pouvoir si défini que n'intervient pratiquement 
pas de discrétion. Entre les deux, évidemment, il existe 
plusieurs limites à la liberté de choix du décideur, par-
fois appelé une discrétion «structurée». 

La démarche «pragmatique et fonctionnelle» 
reconnaît qu'il y a une large gamme de nonnes de 
contrôle judiciaire des erreurs de droit, certaines 
décisions exigeant plus de retenue, et d'autres 
moins: Pezim, précité, aux pp. 589 et 590; 
Southam, précité, au par. 30; Pushpanathan, pré-
cité, au par. 27. Trois nonnes de contrôle ont été 
définies: la décision manifestement déraisonnable, 
la décision raisonnable simpliciter et la décision 
correcte: Southam, précité, aux par. 54 à 56. Je suis 
d'avis que la nonne de contrôle des éléments de 
fond d'une décision discrétionnaire est mieux envi-
sagée dans ce cadre, compte tenu particulièrement 
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between discretionary and non-discretionary deci-
sions. The pragmatic and functional approach 
takes into account considerations such as the 
expertise of the tribunal, the nature of the decision 
being made, and the language of the provision and 
the surrounding legislation. It includes factors such 
as whether a decision is "polycentric" and the 
intention revealed by the statutory language. The 
amount of choice left by Parliament to the admin-
istrative decision-maker and the nature of the deci-
sion being made are also important considerations 
in the analysis. The spectrum of standards of 
review can incorporate the principle that, in ce rtain 
cases, the legislature has demonstrated its intention 
to leave greater choices to decision-makers than in 
others, but that a court  must intervene where such 
a decision is outside the scope of the power 
accorded by Parliament. Finally, I would note that 
this Court  has already applied this framework to 
statutory provisions that confer significant choices 
on administrative bodies, for example, in review-
ing the exercise of the remedial powers conferred 
by the statute at issue in  Southam, supra. 

de la difficulté de faire des classifications rigides 
entre les décisions discrétionnaires et les décisions 
non discrétionnaires. La démarche pragmatique et 
fonctionnelle tient compte de considérations 
comme l'expertise du tribunal, la nature de la déci-
sion qui est prise, et le libellé de la disposition et 
des lois qui s'y rapportent. Elle comprend des fac-
teurs comme le caractère «polycentrique» d'une 
décision et l'intention exprimée par le langage 
employé par la loi. La latitude que laisse le Parle-
ment au décideur administratif et la nature de la 
décision qui est prise sont également d'importantes 
considérations dans l'analyse. La gamme de 
normes de contrôle peut comprendre le principe 
que, dans certains cas, la législature a fait part de 
son intention de laisser des choix plus grands aux 
décideurs que dans d'autres, mais qu'il faut qu'un 
tribunal intervienne quand une telle décision 
dépasse l'étendue du pouvoir conféré par le Parle-
ment. Enfin, je signalerais que notre Cour a déjà 
appliqué ce cadre à des dispositions législatives 
qui accordent une latitude importante à des orga-
nismes administratifs, par exemple, en contrôlant 
l'exercice des pouvoirs de réparation conférés par 
la loi en cause dans l'arrêt Southam, précité. 

Incorporating judicial review of decisions that 
involve considerable discretion into the pragmatic 
and functional analysis for errors of law should not 
be seen as reducing the level of deference given to 
decisions of a highly discretionary nature. In fact, 
deferential standards of review may give substan- 
tial leeway to the discretionary decision-maker in 
determining the "proper purposes" or "relevant 
considerations" involved in making a given deter-
mination. The pragmatic and functional approach 
can take into account the fact that the more discre-
tion that is left to a decision-maker, the more reluc-
tant courts should be to interfere with the manner 
in which decision-makers have made choices 
among various options. However, though discre-
tionary decisions will generally be given consider-
able respect, that discretion must be exercised in 
accordance with the boundaries imposed in the 
statute, the principles of the rule of law, the princi-
ples of administrative law, the fundamental values 
of Canadian society, and the principles of the 
Charter. 

L'intégration du contrôle judiciaire de décisions 
comportant un large pouvoir discrétionnaire dans 
l'analyse pragmatique et fonctionnelle en raison 
d'erreurs de droit ne devrait pas être considérée 
comme une diminution du niveau de retenue 
accordé aux décisions de nature hautement discré-
tionnaire. En fait, des normes de contrôle judiciaire 
empreintes de retenue peuvent donner au décideur 
discrétionnaire une grande liberté d'action dans la 
détermination des «objectifs appropriés» ou des 
«considérations pertinentes». La démarche prag-
matique et fonctionnelle peut tenir compte du fait 
que plus le pouvoir discrétionnaire accordé à un 
décideur est grand, plus les tribunaux devraient 
hésiter à intervenir dans la manière dont les déci-
deurs ont choisi entre diverses options. Toutefois, 
même si, en général, il sera accordé un grand res-
pect aux décisions discrétionnaires, il faut que le 
pouvoir discrétionnaire soit exercé conformément 
aux limites imposées dans la loi, aux principes de 
la primauté du droit, aux principes du droit admi-
nistratif, aux valeurs fondamentales de la société 
canadienne, et aux principes de la Charte. 
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(2) The Standard of Review in This Case  

I turn now to an application of the pragmatic 
and functional approach to determine the appropri-
ate standard of review for decisions made under 
s. 114(2) and Regulation 2.1, and the factors 
affecting the determination of that standard out-
lined in Pushpanathan, supra. It was held in that 
case that the decision, which related to the deter-
mination of a question of law by the Immigration 
and Refugee Board, was subject to a standard of 
review of correctness. Although that decision was 
also one made under the Immigration Act, the type 
of decision at issue was very different, as was the 
decision-maker. The appropriate standard of 
review must, therefore, be considered separately in 
the present case. 

The first factor to be examined is the presence 
or absence of a privative clause, and, in appropri-
ate cases, the wording of that clause: 
Pushpanathan, at para. 30. There is no privative 
clause contained in the Immigration Act, although 
judicial review cannot be commenced without 
leave of the Federal Cou rt  Trial Division under 
s. 82.1. As mentioned above, s. 83(1) requires the 
certification of a "serious question of general 
importance" by the Federal Cou rt  — Trial Division 
before that decision may be appealed to the Cou rt  
of Appeal. Pushpanathan shows that the existence 
of this provision means there should be a lower 
level of deference on issues related to the certified 
question itself. However, this is only one of the 
factors involved in determining the standard of 
review, and the others must also be considered. 

The second factor is the expertise of the deci-
sion-maker. The decision-maker here is the Minis-
ter of Citizenship and Immigration or his or her 
delegate. The fact that the formal decision-maker 
is the Minister is a factor militating in favour of 
deference. The Minister has some expertise rela-
tive to courts in immigration matters, particularly 
with respect to when exemptions should be given 
from the requirements that normally apply.  

(2) La nonne de contrôle en l'espèce 

J'examine maintenant l'application de la démar-
che pragmatique et fonctionnelle pour déterminer 
la norme de contrôle appropriée à l'égard de déci-
sions rendues en vertu du par. 114(2) et de 
l'art. 2.1 du règlement, et les facteurs à considérer 
mis en évidence dans l'arrêt Pushpanathan, pré-
cité. Cet arrêt conclut que la décision, qui se rap-
portait à la détermination d'une question de droit 
par la Commission de l'immigration et du statut de 
réfugié, devait respecter la norme de la décision 
correcte. Bien qu'elle ait également été rendue 
sous le régime de la Loi sur l'immigration, la déci-
sion en litige était très différente, tout comme 
l'était le décideur. Il faut donc évaluer la norme de 
contrôle appropriée distinctement dans la présente 
affaire. 

Le premier facteur à examiner est la présence ou 
l'absence d'une clause privative et, le cas échéant, 
le libellé de cette clause: Pushpanathan, au 
par. 30. La Loi sur l'immigration ne contient pas 
de clause privative, mais le contrôle judiciaire ne 
peut se faire sans l'autorisation de la Cour fédé-
rale, Section de première instance, selon l'art. 82.1. 
Comme je l'ai dit précédemment, le par. 83(1) 
exige la certification d'une «question grave de por-
tée générale» par la Cour fédérale, Section de pre-
mière instance, pour que cette décision puisse être 
portée en appel devant la Cour d'appel. L'arrêt 
Pushpanathan montre que l'existence de cette dis-
position signifie un degré moindre de retenue à 
l'égard des points litigieux liés à la question certi-
fiée. Toutefois, il ne s'agit que de l'un des facteurs 
à considérer pour déterminer la norme de contrôle, 
et il faut également évaluer les autres. 

Le deuxième facteur est l'expertise du décideur. 
En l'espèce, le décideur est le ministre de la 
Citoyenneté et de l'Immigration ou son représen-
tant. Le fait que, officiellement, le décideur soit le 
ministre est un facteur militant en faveur de la rete-
nue. Le ministre a une certaine expertise par 
rapport aux tribunaux en matière d'immigration, 
surtout en ce qui concerne les dispenses d'applica-
tion des exigences habituelles. 
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The third factor is the purpose of the provision 
in particular, and of the Act as a whole. This deci-
sion involves considerable choice on the pa rt  of the 
Minister in determining when humanitarian and 
compassionate considerations warrant an exemp-
tion from the requirements of the Act. The deci-
sion also involves applying relatively "open-tex-
tured" legal principles, a factor militating in favour 
of greater deference: Pushpanathan, supra, at 
para. 36. The purpose of the provision in question 
is also to exempt  applicants, in certain circum-
stances, from the requirements of the Act or its 
Regulations. This factor, too, is a signal that 
greater deference should be given to the Minister. 
However, it should also be noted, in favour of a 
stricter standard, that this decision relates directly 
to the rights and interests of an individual in rela-
tion to the government, rather than balancing the 
interests of various constituencies or mediating 
between them. Its purpose is to decide whether the 
admission to Canada of a particular individual, in a 
given set of circumstances, should be facilitated. 

The fourth factor outlined in Pushpanathan con-
siders the nature of the problem in question, espe-
cially whether it relates to the determination of law 
or facts. The decision about whether to grant an 
H & C exemption involves a considerable appreci-
ation of the facts of that person's case,  and is not 
one which involves the application or interpreta-
tion of definitive legal rules. Given the highly dis-
cretionary and fact-based nature of this decision, 
this is a factor militating in favour of deference. 

These factors must be balanced to arrive at the 
appropriate standard of review. I conclude that 
considerable deference should be accorded to 
immigration officers exercising the powers con-
ferred by the legislation, given the fact-specific 
nature of the inquiry, its role within the statutory 
scheme as an exception, the fact that the decision-
maker is the Minister, and the considerable discre-
tion evidenced by the statutory language. Yet the 
absence of a privative clause, the explicit contem-
plation of judicial review by the Federal Cou rt — 
Trial  Division and the Federal Court  of Appeal in 
certain circumstances, and the individual rather 

Le troisième facteur est l'objet de la disposition 
en particulier, et de la Loi dans son ensemble. 
Cette décision implique une grande latitude pour le 
ministre qui  doit décider si des raisons d'ordre 
humanitaire justifient une dispense des exigences 
de la Loi. La décision commande aussi l'applica-
tion de principes juridiques relativement peu «limi-
tatifs», un facteur militant en faveur d'une plus 
grande retenue: Pushpanathan, précité, au par. 36. 
L'objet de la disposition en question est également 
de dispenser  les demandeurs, dans certaines cir-
constances, des exigences de la Loi ou de son 
règlement. Ce facteur joue aussi en faveur d'une 
plus grande retenue envers la décision du ministre. 
Toutefois, il faut également signaler, en faveur 
d'une norme plus stricte, que cette décision vise 
directement les droits et les intérêts d'un individu 
par rapport au gouvernement plutôt qu'elle n'éva-
lue ou ne pondère les intérêts de divers groupes. Le 
but de la décision est de déterminer si l'admission 
au Canada d'un individu particulier, dans des cir-
constances données, devrait être facilitée. 

Le quatrième facteur mis en relief dans l'arrêt 
Pushpanathan vise la nature du problème en ques-
tion, particulièrement s'il s'agit de droit ou de 
faits. La décision d'accorder une dispense fondée 
sur des raisons d'ordre humanitaire demande prin-
cipalement l'appréciation de faits relatifs au cas 
d'une personne, et ne porte pas sur l'application ni 
sur l'interprétation de règles de droit précises. Le 
fait que cette décision soit de nature hautement dis-
crétionnaire et factuelle est un facteur qui milite en 
faveur de la retenue. 

Tous ces facteurs doivent être soupesés afin d'en 
arriver à la norme d'examen appropriée. Je conclus 
qu'on devrait faire preuve d'une retenue considéra-
ble envers les décisions d'agents d'immigration 
exerçant les pouvoirs conférés par la loi, compte 
tenu de la nature factuelle de l'analyse, de son rôle 
d'exception au sein du régime législatif, du fait 
que le décideur est le ministre, et de la large dis-
crétion accordée par le libellé de la loi. Toutefois, 
l'absence de clause privative, la possibilité expres-
sément prévue d'un contrôle judiciaire par la Cour 
fédérale, Section de première instance, et la Cour 
d'appel fédérale dans certaines circonstances, ainsi 
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than polycentric nature of the decision, also sug-
gest that the standard should not be as deferential 
as "patent unreasonableness". I conclude, weigh-
ing all these factors, that the appropriate standard 
of review is reasonableness simpliciter. 

(3) Was this Decision Unreasonable?  

63 	I will next examine whether the decision in this 
case, and the immigration officer's interpretation 
of the scope of the discretion conferred upon him, 
were unreasonable in the sense contemplated in the 
judgment of Iacobucci J. in Southam, supra, at 
para. 56: 

An unreasonable decision is one that, in the main, is not 
supported by any reasons that can stand up to a some-
what probing examination. Accordingly, a court  review-
ing a conclusion on the reasonableness standard must 
look to see whether any reasons support it. The defect, if 
there is one, could presumably be in the evidentiary 
foundation itself or in the logical process by which con-
clusions are sought to be drawn from it. 

In particular, the examination of this question 
should focus on the issues arising from the "seri-
ous question of general importance" stated by 
Simpson J.: the question of the approach to be 
taken to the interests of children when reviewing 
an H & C decision. 

64 	The notes of Officer Lorenz, in relation to the 
consideration of "H & C factors", read as follows: 

The PC is a paranoid schizophrenic and on welfare. She 
has no qualifications other than as a domestic. She has 
FOUR CHILDREN IN JAMAICA AND ANOTHER 
FOUR BORN HERE. She will, of course, be a tremen-
dous strain on our social welfare systems for (probably) 
the rest of her life. There are no H&C factors other than 
her FOUR CANADIAN-BORN CHILDREN. Do we let 
her stay because of that? I am of the opinion that 
Canada can no longer afford this type of generosity. 

65 	In my opinion, the approach taken to the chil- 
dren's interests shows that this decision was unrea- 
sonable in the sense contemplated in Southam, 

que la nature individuelle plutôt que polycentrique 
de la décision, tendent aussi à indiquer que la 
norme applicable ne devrait pas en être une d'aussi 
grande retenue que celle du caractère «manifeste-
ment déraisonnable». Je conclus, après avoir éva-
lué tous ces facteurs, que la norme de contrôle 
appropriée est celle de la décision raisonnable sim-
pliciter. 

(3) La décision était-elle déraisonnable? 

J'examinerai maintenant si la décision dans la 
présente affaire, et l'interprétation par l'agent 
d'immigration de l'étendue du pouvoir discrétion-
naire qui lui était conféré, étaient déraisonnables 
au sens où l'entend le juge Iacobucci dans l'arrêt 
Southam, précité, au par. 56: 

Est déraisonnable la décision qui, dans l'ensemble, n'est 
étayée par aucun motif capable de résister à un examen 
assez poussé. En conséquence, la cour qui contrôle une 
conclusion en regard de la norme de la décision raison-
nable doit se demander s'il existe quelque motif étayant 
cette conclusion. Le défaut, s'il en est, pourrait découler 
de la preuve elle-même ou du raisonnement qui a été 
appliqué pour tirer les conclusions de cette preuve. 

L'examen de cette question devrait être axé sur les 
points découlant de la «question grave de portée 
générale» énoncée par le juge Simpson: la façon 
d'aborder la question de l'intérêt des enfants dans 
le contrôle d'une décision d'ordre humanitaire. 

Les notes de l'agent Lorenz relatives à l'examen 
des raisons d'ordre humanitaire, disent ceci: 

[TRADUCTION] PC est atteinte de schizophrénie para-
noïde et reçoit l'assistance sociale. Elle n'a pas d'autres 
qualifications que de domestique. Elle a QUATRE 
ENFANTS EN JAMAÏQUE ET QUATRE AUTRES 
NÉS ICI. Elle sera, bien entendu, un fardeau excessif 
pour nos systèmes d'aide sociale (probablement) pour le 
reste de sa vie. Il n'existe pas d'autres facteurs d'ordre 
humanitaire que ses QUATRE ENFANTS NÉS AU 
CANADA. Devons-nous lui permettre de rester pour 
ça? Je suis d'avis que le Canada ne peut plus se permet-
tre cette sorte de générosité. 

À mon avis, la façon dont elle traite l'intérêt des 
enfants montre que cette décision était déraisonna-
ble au sens de l'arrêt Southam, précité. L'agent n'a 
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supra. The officer was completely dismissive of 
the interests of Ms. Baker's children. As I will out-
line in detail in the paragraphs that follow, 
I believe that the failure to give serious weight and 
consideration to the interests of the children consti-
tutes an unreasonable exercise of the discretion 
conferred by the section, notwithstanding the 
important deference that should be given to the 
decision of the immigration officer. Professor 
Dyzenhaus has articulated the concept of "defer-
ence as respect" as follows: 

Deference as respect requires not submission but a 
respectful attention to the reasons offered or which 
could be offered in support of a decision.... 

(D. Dyzenhaus, "The Politics of Deference: 
Judicial Review and Democracy", in M. Taggart, 
ed., The Province of Administrative Law (1997), 
279, at p. 286.) 

The reasons of the immigration officer show that 
his decision was inconsistent with the values 
underlying the grant of discretion. They therefore 
cannot stand up to the somewhat probing examina-
tion required by the standard of reasonableness. 

The wording of s. 114(2) and of Regulation 2.1 
requires that a decision-maker exercise the power 
based upon "compassionate or humanitarian con-
siderations" (emphasis added). These words and 
their meaning must be central in determining 
whether an individual H & C decision was a rea-
sonable exercise of the power conferred by Parlia-
ment. The legislation and regulations direct the 
Minister to determine whether the person's admis-
sion should be facilitated owing to the existence of 
such considerations. They show Parliament's 
intention that those exercising the discretion con-
ferred by the statute act in a humanitarian and 
compassionate manner. This Cou rt  has found that 
it is necessary for the Minister to consider an 
H & C request when an application is made: 
Jiminez-Perez, supra. Similarly, when considering 
it, the request must be evaluated in a manner that is 
respectful of humanitarian and compassionate con-
siderations.  

prêté aucune attention à l'intérêt des enfants de 
Mme Baker. Comme je le démontrerai avec plus de 
détails dans les paragraphes qui suivent, j'estime 
que le défaut d'accorder de l'importance et de la 
considération à l'intérêt des enfants constitue un 
exercice déraisonnable du pouvoir discrétionnaire 
conféré par l'article, même s'il faut exercer un 
degré élevé de retenue envers la décision de 
l'agent d'immigration. Le professeur Dyzenhaus 
énonce ainsi la notion de la [TRADUCTION] «retenue 
au sens de respect»: 

[TRADUCTION] La retenue au sens de respect ne demande 
pas la soumission, mais une attention respectueuse aux 
motifs donnés ou qui pourraient être donnés à l'appui 
d'une décision... 

(D. Dyzenhaus, «The Politics of Deference: Judi-
cial Review and Democracy», dans M. Taggart, 
dir., The Province of Administrative Law (1997), 
279, à la p. 286.) 

Les motifs de l'agent d'immigration démontrent 
que sa décision n'était pas compatible avec les 
valeurs sous-jacentes  à l'octroi d'un pouvoir dis-
crétionnaire. Ils ne peuvent donc pas résister à 
l'examen assez poussé qu'exige la norme du carac-
tère raisonnable. 

Le libellé du par. 114(2) et de l'art. 2.1 du règle-
ment exige que le décideur exerce le pouvoir en se 
fondant sur «des raisons d'ordre humanitaire» 
(je souligne). Ces mots et leur sens doivent se 
situer au cceur de la réponse à la question de savoir 
si une décision d'ordre humanitaire particulière 
constituait un exercice raisonnable du pouvoir con-
féré par le Parlement. La loi et le règlement 
demandent au ministre de décider si l'admission 
d'une personne devrait être facilitée pour des rai-
sons humanitaires. Ils démontrent que l'intention 
du Parlement est que ceux qui exercent le pouvoir 
discrétionnaire conféré par la loi agissent de façon 
humanitaire. Notre Cour a jugé que le ministre est 
tenu d'examiner les demandes d'ordre humanitaire 
qui sont présentées: Jiminez-Perez, précité. De 
même, quand il procède à cet examen, le ministre 
doit évaluer la demande d'une manière qui soit res-
pectueuse des raisons d'ordre humanitaire. 
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67 
	

Determining whether the approach taken by the 
immigration officer was within the boundaries set 
out by the words of the statute and the values of 
administrative law requires a contextual approach, 
as is taken to statutory interpretation generally: see 
R. v. Gladue, [1999] 1 S.C.R. 688; Rizzo & Rizzo 
Shoes Ltd (Re), [1998] 1 S.C.R. 27, at paras. 20 
23. In my opinion, a reasonable exercise of the 
power conferred by the section requires close 
attention to the interests and needs of children. 
Children's rights, and attention to their interests, 
are central humanitarian and compassionate values 
in Canadian society. Indications of children's 
interests as important considerations governing the 
manner in which H & C powers should be exer-
cised may be found, for example, in the purposes 
of the Act, in international instruments, and in the 
guidelines for making H & C decisions published 
by the Minister herself. 

(a) The Objectives of the Act 

68 	The objectives of the Act include, in s. 3(c): 

to facilitate the reunion in Canada of Canadian citizens 
and permanent residents with their close relatives from 
abroad; 

Although this provision speaks of Parliament's 
objective of reuniting citizens and permanent 
residents with their close relatives from abroad, it 
is consistent, in my opinion, with a large and lib-
eral interpretation of the values underlying this 
legislation and its purposes to presume that Parlia- 
ment also placed a high value on keeping citizens 
and permanent residents together with their close 
relatives who are already in Canada. The obliga-
tion to take seriously and place important weight 
on keeping children in contact with both parents, if 
possible, and maintaining connections between 
close family members is suggested by the objec-
tive articulated in s. 3(c). 

(b) International Law 

69 
	

Another indicator of the impo rtance of consider- 
ing the interests of children when making a com-. 
passionate and humanitarian decision is the ratifi- 

Afin de décider si la démarche de l'agent d'im-
migration respectait les limites imposées par le 
libellé de la loi et les valeurs du droit administratif, 
une analyse contextuelle est requise comme l'exige 
en général l'interprétation des lois: voir R. c. 
Gladue, [1999] 1 R.C.S. 688; Rizzo & Rizzo Shoes 
Ltd (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, aux par. 20 à 23. À 
mon avis, l'exercice raisonnable du pouvoir con-
féré par l'article exige que soit prêtée une attention 
minutieuse aux intérêts et aux besoins des enfants. 
Les droits des enfants, et la considération de leurs 
intérêts, sont des valeurs d'ordre humanitaire cen-
trales dans la société canadienne. Une indication 
que l'intérêt des enfants est une considération 
importante dans l'exercice des pouvoirs en matière 
humanitaire se trouve, par exemple, dans les objec-
tifs de la Loi, dans les instruments internationaux, 
et dans les lignes directrices régissant les décisions 
d'ordre humanitaire publiées par le ministre lui-
même. 

a) Les objectifs de la Loi 

Un des objectifs de la Loi est notamment, selon 
l'al. 3c): 

de faciliter la réunion au Canada des citoyens canadiens 
et résidents permanents avec leurs proches parents de 
l'étranger; 

Bien que cette disposition traite de l'objectif du 
Parlement de réunir  des citoyens et des résidents 
permanents avec leurs proches parents de l'étran-
ger, elle permet, à mon avis, en utilisant une inter-
prétation large et libérale des valeurs sous-jacentes 
à cette loi et à son objet, de présumer que le Parle-
ment estime important également de garder ensem-
ble des citoyens et des résidents permanents avec 
leurs proches parents qui sont déjà au Canada. 
L'objectif à l'al. 3c) énonce l'obligation d'accor-
der une grande importance au maintien des enfants 
en contact avec leurs deux parents, si cela est pos-
sible, et au maintien du lien entre les membres 
d'une proche famille. 

b) Le droit international 

Un autre indice de l'importance de tenir compte 
de l'intérêt des enfants dans une décision d'ordre 
humanitaire est la ratification par le Canada de la 
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cation by Canada of the Convention on the Rights 
of the Child, and the recognition of the impo rtance 
of children's rights and the best interests of chil-
dren in other international instruments ratified by 
Canada. International treaties and conventions are 
not part  of Canadian law unless they have been 
implemented by statute: Francis v. The Queen, 
[1956] S.C.R. 618, at p. 621; Capital Cities Com-
munications Inc. v. Canadian Radio-Television 
Commission, [1978] 2 S.C.R. 141, at pp. 172-73. 
I agree with the respondent and the Cou rt  of 
Appeal that the Convention has not been imple-
mented by Parliament. Its provisions therefore 
have no direct application within Canadian law. 

Nevertheless, the values reflected in interna-
tional human rights law may help inform the con-
textual approach to statutory interpretation and 
judicial review. As stated in R. Sullivan, Driedger 
on the Construction of Statutes (3rd ed. 1994), at 
p. 330: 

[T]he legislature is presumed to respect the values and 
principles enshrined in international law, both custom-
ary and conventional. These constitute a part of the legal 
context in which legislation is enacted and read. In so  
far as possible, therefore, interpretations that reflect 
these values and principles are preferred. [Emphasis 
added.] 

The important role of inte rnational human rights 
law as an aid in interpreting domestic law has also 
been emphasized in other common law countries: 
see, for example, Tavita v. Minister of Immigra-
tion, [1994] 2 N.Z.L.R. 257 (C.A.), at p. 266; 
Vishaka v. Rajasthan, [1997] 3 L.R.C. 361 (S.C. 
India), at p. 367. It is also a critical influence on 
the interpretation of the scope of the rights 
included in the Charter: Slaight Communications, 
supra; R. v. Keegstra, [1990] 3 S.C.R. 697. 

The values and principles of the Convention rec-
ognize the importance of being attentive to the 
rights and best interests of children when decisions 
are made that relate to and affect their future. In 
addition, the preamble, recalling the Universal 
Declaration of Human Rights, recognizes that 
"childhood is entitled to special care and  assis- 

Convention  relative aux droits de l'enfant, et la 
reconnaissance de l'importance des droits des 
enfants et de l'intérêt supérieur des enfants dans 
d'autres instruments internationaux ratifiés par le 
Canada. Les conventions et les traités internatio-
naux ne font pas partie du droit canadien à moins 
d'être rendus applicables par la loi: Francis c. 
The Queen, [1956] R.C.S. 618, à la p. 621; Capital 
Cities Communications Inc. c. Conseil de la 
Radio-Télévision canadienne, [1978] 2 R.C.S. 141, 
aux pp. 172 et 173. Je suis d'accord avec l'intimé 
et la Cour d'appel que la Convention n'a pas été 
mise en vigueur par le Parlement. Ses dispositions , 

n'ont donc aucune application directe au Canada. 

Les valeurs exprimées dans le droit international 
des droits de la personne peuvent, toutefois, être 
prises en compte dans l'approche contextuelle de 
l'interprétation des lois et en matière de contrôle 
judiciaire. Comme le dit R. Sullivan, Driedger on 
the Construction of Statutes (3e éd. 1994), à la 
p. 330: 

[TRADUCTION] [L]a législature est présumée respecter les 
valeurs et les principes contenus dans le droit internatio-
nal, coutumier et conventionnel. Ces principes font par-
tie du cadre juridique au sein duquel une loi est adoptée 
et interprétée. Par conséquent, dans la mesure du possi-
ble, il est préférable d'adopter des interprétations qui 
correspondent à ces valeurs et à ces principes. [Je sou-
ligne.] 

D'autres pays de common law ont aussi mis en 
relief le rôle important du droit international des 
droits de la personne dans l'interprétation du droit 
interne: voir, par exemple, Tavita c. Minister of 
Immigration, [1994] 2 N.Z.L.R. 257 (C.A.), à la 
p. 266; Vishaka c. Rajasthan, [1997] 3 L.R.C. 361 
(C.S. Inde), à la p. 367. Il a également une inci-
dence cruciale sur l'interprétation de l'étendue des 
droits garantis par la Charte: Slaight Communica-
tions, précité; R. c. Keegstra, [1990] 3 R.C.S. 697. 

Les valeurs et les principes de la Convention 
reconnaissent l'importance d'être attentif aux 
droits des enfants et à leur intérêt supérieur dans 
les décisions qui ont une incidence sur leur avenir. 
En outre, le préambule, rappelant la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, reconnaît que 
«l'enfance a droit à une aide et à une assistance 
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tance". A similar emphasis on the impo rtance of 
placing considerable value on the protection of 
children and their needs and interests is also con-
tained in other international instruments. The 
United Nations Declaration of the Rights of the 
Child (1959), in its preamble, states that the child 
"needs special safeguards and care". The princi-
ples of the Convention and other inte rnational 
instruments place special impo rtance on  protec-
tions  for children and childhood, and on particular 
consideration of their interests, needs, and rights. 
They help show the values that are central in deter-
mining whether this decision was a reasonable 
exercise of the H & C power. 

(c) The Ministerial Guidelines 

Third, the guidelines issued by the Minister to 
immigration officers recognize and reflect the val-
ues and approach discussed above and articulated 
in the Convention. As described above, immigra-
tion officers are expected to make the decision that 
a reasonable person would make, with special con-
sideration of humanitarian values such as keeping 
connections between family members and avoid-
ing hardship by sending people to places where 
they no longer have connections. The guidelines 
show what the Minister considers a humanitarian 
and compassionate decision, and they are of great 
assistance to the Court  in determining whether the 
reasons of Officer Lorenz are suppo rtable. They 
emphasize that the decision-maker should be alert 
to possible humanitarian grounds, should consider 
the hardship that a negative decision would impose 
upon the claimant or close family members, and 
should consider as an important factor the connec-
tions between family members. The guidelines are 
a useful indicator of what constitutes a reasonable 
interpretation of the power conferred by the sec-
tion, and the fact that this decision was contrary to 
their directives is of great help in assessing 
whether the decision was an unreasonable exercise 
of the H & C power.  

spéciales». D'autres instruments internationaux 
mettent également l'accent sur la grande valeur à 
accorder à la protection des enfants, à leurs besoins 
et à leurs intérêts. La Déclaration des droits de 
l'enfant (1959) de l'Organisation des Nations 
Unies, dans son préambule, dit que l'enfant 
«a besoin d'une protection spéciale et de soins 
spéciaux». Les principes de la Convention et 
d'autres instruments internationaux accordent une 
importance spéciale à la protection des enfants et 
de l'enfance, et à l'attention particulière que méri-
tent leurs intérêts, besoins et droits. Ils aident à 
démontrer les valeurs qui sont essentielles pour 
déterminer si la décision en l'espèce constituait un 
exercice raisonnable du pouvoir en matière huma-
nitaire. 

c) Les lignes directrices ministérielles 

Troisièmement, les directives données par le 
ministre aux agents d'immigration reconnaissent et 
révèlent les valeurs et la démarche qui sont 
décrites ci-dessus et qui sont énoncées dans la 
Convention. Comme il est dit plus haut, les agents 
d'immigration sont censés rendre la décision 
qu'une personne raisonnable rendrait, en portant 
une attention particulière à des considérations 
humanitaires comme maintenir des liens entre les 
membres d'une famille et éviter de renvoyer des 
gens à des endroits où ils n'ont plus d'attaches. Les 
directives révèlent ce que le ministre considère 
comme une décision d'ordre humanitaire, et elles 
sont très utiles à notre Cour pour décider si les 
motifs de l'agent Lorenz sont valables. Elles souli-
gnent que le décideur devrait être conscient des 
considérations humanitaires possibles, devrait tenir 
compte des difficultés qu'une décision défavorable 
imposerait au demandeur ou aux membres de sa 
famille proche, et devrait considérer comme un 
facteur important les liens entre les membres d'une 
famille. Les directives sont une indication utile de 
ce qui constitue une interprétation raisonnable du 
pouvoir conféré par l'article, et le fait que cette 
décision était contraire aux directives est d'une 
grande utilité pour évaluer si la décision constituait 
un exercice déraisonnable du pouvoir en matière 
humanitaire. 
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The above factors indicate that emphasis on the 
rights, interests, and needs of children and special 
attention to childhood are impo rtant values that 
should be considered in reasonably interpreting the 
"humanitarian" and "compassionate" considera-
tions that guide the exercise of the discretion. I 
conclude that because the reasons for this decision 
do not indicate that it was made in a manner which 
was alive, attentive, or sensitive to the interests of 
Ms. Baker's children, and did not consider them as 
an important factor in making the decision, it was 
an unreasonable exercise of the power conferred 
by the legislation, and must, therefore, be over-
turned. In addition, the reasons for decision failed 
to give sufficient weight or consideration to the 
hardship that a return to Jamaica might cause Ms. 
Baker, given the fact that she had been in Canada 
for 12 years, was ill and might not be able to 
obtain treatment in Jamaica, and would necessarily 
be separated from at least some of her children. 

Les facteurs susmentionnés montrent que les 73 

droits, les intérêts, et les besoins des enfants, et 
l'attention particulière à prêter à l'enfance sont des 
valeurs importantes à considérer pour interpréter 
de façon raisonnable les raisons d'ordre humani-
taire qui guident l'exercice du pouvoir discrétion-
naire. Je conclus qu'étant donné que les motifs de 
la décision n'indiquent pas qu'elle a été rendue 
d'une manière réceptive, attentive ou sensible à 
l'intérêt des enfants de Mme Baker, ni que leur 
intérêt ait été considéré comme un facteur déci-
sionnel important, elle constituait un exercice 
déraisonnable du pouvoir conféré par la loi et doit 
donc être infirmée. En outre, les motifs de la déci-
sion n'accordent pas suffisamment d'importance 
ou de poids aux difficultés qu'un retour en 
Jamaïque pouvait susciter pour Mme Baker, alors 
qu'elle avait passé 12 ans au Canada, qu'elle était 
malade et n'était pas assurée de pouvoir suivre un 
traitement en Jamaïque, et qu'elle serait forcément 
séparée d'au moins certains de ses enfants. 

74 It follows that I disagree with the Federal Cou rt  
of Appeal's holding in Shah, supra, at p. 239, that 
a s. 114(2) decision is "wholly  a matter of judg-
ment and discretion" (emphasis added). The word-
ing of s. 114(2) and of the Regulations shows that 
the discretion granted is confined within ce rtain 
boundaries. While I agree with the Cou rt  of 
Appeal that the Act gives the applicant no right to 
a particular outcome or to the application of a par-
ticular legal test, and that the doctrine of legitimate 
expectations does not mandate a result consistent 
with the wording of any international instruments, 
the decision must be made following an approach 
that respects humanitarian and compassionate val-
ues. Therefore, attentiveness and sensitivity to the 
importance of the rights of children, to their best 
interests, and to the hardship that may be caused to 
them by a negative decision is essential for an 
H & C decision to be made in a reasonable man-
ner. While deference should be given to immigra-
tion officers on s. 114(2) judicial review applica-
tions, decisions cannot stand when the manner in 
which the decision was made and the approach 
taken are in conflict with humanitarian and com-
passionate values. The Minister's guidelines them- 

Il en résulte que je ne suis pas d'accord avec la 
conclusion de la Cour d'appel fédérale dans l'arrêt 
Shah, précité, à la p. 239, qu'une décision en vertu 
du par. 114(2) «relève entièrement  [du] jugement 
et [du] pouvoir discrétionnaire» (je souligne). Le 
libellé du par. 114(2) et du règlement montre que 
le pouvoir discrétionnaire conféré est assorti de 
limites. Bien que je sois d'accord avec la Cour 
d'appel que la Loi ne donne au demandeur aucun 
droit à un résultat précis ou à l'application d'un 
critère juridique particulier, et que la doctrine de 
l'attente légitime ne commande pas un résultat 
conforme au libellé d'instruments internationaux, 
la décision doit être prise suivant une démarche qui 
respecte les valeurs humanitaires. Par conséquent, 
l'attention et la sensibilité à l'importance des droits 
des enfants, de leur intérêt supérieur, et de 
l'épreuve qui pourrait leur être infligée par une 
décision défavorable sont essentielles pour qu'une 
décision d'ordre humanitaire soit raisonnable. 
Même s'il faut faire preuve de retenue dans le con-
trôle judiciaire de décisions rendues par les agents 
d'immigration en vertu du par. 114(2), ces déci-
sions ne doivent pas être maintenues quand elles 
résultent d'une démarche ou sont elles-mêmes en 
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selves reflect this approach. However, the decision 
here was inconsistent with it. 

The certified question asks whether the best 
interests of children must be a primary considera-
tion when assessing an applicant under s. 114(2) 
and the Regulations. The principles discussed 
above indicate that, for the exercise of the discre-
tion to fall within the standard of reasonableness, 
the decision-maker should consider children's best 
interests as an important factor, give them substan- 
tial weight, and be ale rt, alive and sensitive to 
them. That is not to say that children's best inter-
ests must always outweigh other considerations, or 
that there will not be other reasons for denying an 
H & C claim even when children's interests are 
given this consideration. However, where the inter- 
ests of children are minimized, in a manner incon-
sistent with Canada's humanitarian and compas-
sionate tradition and the Minister's guidelines, the 
decision will be unreasonable. 

E. Conclusions and Disposition 

Therefore, both because there was a violation of 
the principles of procedural fairness owing to a 
reasonable apprehension of bias, and because the 
exercise of the H & C discretion was unreasonable, 
I would allow this appeal. 

The appellant requested that solicitor-client 
costs be awarded to her if she were successful in 
her appeal. The majority of this Cou rt  held as fol-
lows in Young v. Young, [1993] 4 S.C.R. 3, at 
p. 134: 

Solicitor-client costs are generally awarded only where 
there has been reprehensible, scandalous or outrageous 
conduct on the part  of one of the parties. 

There has been no such conduct on the pa rt  of the 
Minister shown during this litigation, and I do not 
believe that this is one of the exceptional cases 
where solicitor-client costs should be awarded. 
I would allow the appeal, and set aside the decision 
of Officer Caden of April 18, 1994, with party- 

conflit avec des valeurs humanitaires. Les direc-
tives du ministre elles-mêmes soutiennent cette 
approche. Toutefois, la décision en l'espèce était 
incompatible avec cette approche. 

La question certifiée demande s'il faut considé-
rer l'intérêt supérieur des enfants comme une con-
sidération primordiale dans l'examen du cas d'un 
demandeur sous le régime du par. 114(2) et du 
règlement. Les principes susmentionnés montrent 
que, pour que l'exercice du pouvoir discrétionnaire 
respecte la norme du caractère raisonnable, le déci-
deur devrait considérer l'intérêt supérieur des 
enfants comme un facteur important, lui accorder 
un poids considérable, et être réceptif, attentif et 
sensible à cet intérêt. Cela ne veut pas dire que 
l'intérêt supérieur des enfants l'emportera toujours 
sur d'autres considérations, ni qu'il n'y aura pas 
d'autres raisons de rejeter une demande d'ordre 
humanitaire même en tenant compte de l'intérêt 
des enfants. Toutefois, quand l'intérêt des enfants 
est minimisé, d'une manière incompatible avec la 
tradition humanitaire du Canada et les directives 
du ministre, la décision est déraisonnable. 

E. Conclusions et dispositif 

En conséquence, parce qu'il y a eu manquement 
aux principes d'équité procédurale en raison d'une 
crainte raisonnable de partialité, et parce que 
l'exercice du pouvoir en matière humanitaire était 
déraisonnable, je suis d'avis d'accueillir le présent 
pourvoi. 

L'appelante a demandé que lui soient adjugés 
les dépens comme entre procureur et client si elle 
avait gain de cause dans son pourvoi. Notre Cour a 
conclu à la majorité dans l'arrêt Young c. Young, 
[1993] 4 R.C.S. 3, à la p. 134: 

Les dépens comme entre procureur et client ne sont 
généralement accordés que s'il y a eu conduite répré- 
hensible, scandaleuse ou outrageante d'une des parties. 

Il n'a pas été démontré que le ministre a eu une 
telle conduite au cours du présent litige, et je ne 
crois pas qu'il s'agisse d'un des cas exceptionnels 
où les dépens devraient être adjugés comme entre 
procureur et client. Je suis d'avis d'accueillir le 
pourvoi, et d'annuler la décision de l'agent Caden 
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and-party costs throughout. The matter will be 
returned to the Minister for redetermination by a 
different immigration officer. 

The reasons of Cory and Iacobucci JJ. were 
delivered by 

IACOBUCCI J. — I agree with L'Heureux-
Dubé J.'s reasons and disposition of this appeal, 
except to the extent that my colleague addresses 
the effect of international law on the exercise of 
ministerial discretion pursuant to s. 114(2) of the 
Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2. The certified 
question at issue in this appeal concerns whether 
federal immigration authorities must treat the best 
interests of the child as a primary consideration in 
assessing an application for humanitarian and 
compassionate consideration under s. 114(2) of the 
Act, given that the legislation does not implement 
the provisions contained in the Convention on the 
Rights of the Child, Can. T.S. 1992 No. 3, a multi-
lateral convention to which Canada is party. In my 
opinion, the certified question should be answered 
in the negative. 

It is a matter of well-settled law that an inte rna-
tional convention ratified by the executive branch 
of government is of no force or effect within the 
Canadian legal system until such time as its provi-
sions have been incorporated into domestic law by 
way of implementing legislation: Capital Cities 
Communications Inc. v. Canadian Radio-
Television Commission, [1978] 2 S.C.R. 141. I do 
not agree with the approach adopted by my col-
league, wherein reference is made to the underly-
ing values of an unimplemented international 
treaty in the course of the contextual approach to 
statutory interpretation and administrative law, 
because such an approach is not in accordance 
with the Court's jurisprudence concerning the sta-
tus of international law within the domestic legal 
system. 

In my view, one should proceed with caution in 
deciding matters of this nature, lest we adversely 
affect the balance maintained by our Parliamentary 
tradition, or inadvertently grant the executive the  

en date du 18 avril 1994, avec les dépens entre par-
ties dans toutes les cours. L'affaire sera renvoyée 
au ministre pour qu'un agent d'immigration diffé-
rent rende une nouvelle décision. 

Version française des motifs des juges Cory et 
Iacobucci rendus par 

LE JUGE IACOBUCCI - Je souscris aux motifs du 
juge L'Heureux-Dubé et au dispositif qu'elle pro-
pose dans le présent pourvoi, sauf pour la question 
de l'effet du droit international sur l'exercice du 
pouvoir discrétionnaire conféré au ministre par le 
par. 114(2) de la Loi sur l'immigration, L.R.C. 
(1985), ch. I-2. La question certifiée en l'espèce 
vise à déterminer si les autorités d'immigration 
fédérales doivent traiter l'intérêt supérieur de l'en-
fant comme une considération primordiale dans 
l'examen d'une demande fondée sur des raisons 
d'ordre humanitaire en vertu du par. 114(2) de la 
Loi, alors que cette loi ne donne pas effet aux dis-
positions de la Convention relative aux droits de 
l'enfant, R.T. Can. 1992 no 3, une convention mul-
tilatérale dont le Canada est signataire. A mon 
avis, la question certifiée devrait recevoir une 
réponse négative. 

Il est bien établi qu'une convention internatio-
nale ratifiée par le pouvoir exécutif n'a aucun effet 
en droit canadien tant que ses dispositions ne sont 
pas incorporées dans le droit interne par une loi les 
rendant applicables: Capital Cities Communica-
tions Inc. c. Conseil de la Radio-Télévision cana-
dienne, [1978] 2 R.C.S. 141. Je ne suis pas d'ac-
cord avec l'analyse de ma collègue lorsqu'elle se 
réfère aux valeurs sous-jacentes à un traité interna-
tional non-applicable dans une approche contex-
tuelle de l'interprétation des lois et du droit admi-
nistratif, parce qu'une telle approche n'est pas 
conforme à la jurisprudence de la Cour sur la ques-
tion du statut du droit international dans le système 
juridique interne. 

A mon avis, il faut aborder avec prudence des 
décisions de ce genre, sous peine de rompre l'équi-
libre établi par notre tradition parlementaire ou de 
conférer par inadvertance à l'exécutif le pouvoir de 
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power to bind citizens without the necessity of 
involving the legislative branch. I do not share my 
colleague's confidence that the Court's precedent 
in Capital Cities, supra, survives intact following 
the adoption of a principle of law which permits 
reference to an unincorporated convention during 
the process of statutory interpretation. Instead, the 
result will be that the appellant is able to achieve 
indirectly what cannot be achieved directly, 
namely, to give force and effect within the domes-
tic legal system to international obligations under-
taken by the executive alone that have yet to be 
subject to the democratic will of Parliament. 

The primacy accorded to the rights of children 
in the Convention, assuming for the sake of argu-
ment that the factual circumstances of  this appeal 
are included within the scope of the relevant provi-
sions, is irrelevant unless and until such provisions 
are the subject of legislation enacted by Parlia- 
ment. In- answering the certified question in the 
negative, I am mindful that the result may well 
have been different had my colleague concluded 
that the appellant's claim fell within the ambit of 
rights protected by the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms. Had this been the case, the Cou rt  
would have had an opportunity to consider the 
application of the interpretive presumption, estab-
lished by the Court's decision in Slaight Communi-
cations Inc. v. Davidson, [1989] 1 S.C.R. 1038, 
and confirmed in subsequent jurisprudence, that 
administrative discretion involving Charter rights 
be exercised in accordance with similar interna-
tional human rights norms. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellant: Roger Rowe and 
Rocco Galati, North York. 

Solicitor for the respondent: The Deputy 
Attorney General of Canada, Toronto. 

Solicitor for the interveners the Canadian 
Foundation for Children, Youth and the Law, the 
Defence for Children International-Canada, and  

lier les administrés sans la participation du pouvoir 
législatif. Je ne partage pas la certitude de ma col-
lègue que le précédent établi par notre Cour dans 
Capital Cities, précité, peut survivre intact après 
l'adoption d'un principe de droit qui autorise le 
recours, dans le processus d'interprétation des lois, 
aux dispositions d'une convention qui n'a pas été 
intégrée dans la législation. Au lieu de cela, le 
résultat sera que l'appelante pourra parvenir indi-
rectement à ce qu'elle ne peut faire directement, 
c'est-à-dire donner effet dans le système juridique 
interne à des obligations internationales assumées 
par le pouvoir exécutif seul et qui n'ont pas encore 
été soumises à la volonté démocratique du Parle-
ment. 

La primauté donnée aux droits des enfants dans 
la Convention— à supposer pour les fins de la dis-
cussion que les faits du pourvoi ressortissent aux 
dispositions pertinentes - est sans effet tant et 
aussi longtemps que ces dispositions n'ont pas été 
incorporées par une loi adoptée par le Parlement. 
En donnant une réponse négative à la question cer-
tifiée, je suis conscient du fait que le résultat aurait 
pu être différent si ma collègue avait conclu que la 
demande de l'appelante relevait de l'application 
des droits garantis par la Charte canadienne des 
droits et libertés. Si cela avait été le cas, la Cour 
aurait eu la possibilité d'envisager l'application de 
la présomption interprétative établie par notre Cour 
dans l'arrêt Slaight Communications Inc. c. David-
son, [1989] 1 R.C.S. 1038, et confirmée dans la 
jurisprudence qui a suivi, selon laquelle le pouvoir 
administratif discrétionnaire touchant des droits 
garantis par la Charte doit être exercé en confor-
mité avec des normes internationales similaires en 
matière de droits de la personne. 

Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs de l'appelante: Roger Rowe et 
Rocco Galati, North York. 

Procureur de l'intimé: Le sous procureur 
général du Canada, Toronto. 

Procureur des intervenants la Canadian 
Foundation for Children, Youth and the Law, la 
Défense des enfants-International-Canada et le 
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the Canadian Council for Refugees: The Canadian 
Foundation for Children, Youth and the Law, 
Toronto. 

Solicitors for the intervener the Charter 
Committee on Poverty Issues: Tory, Tory, 
DesLauriers & Binnington, Toronto. 

Solicitors for the intervener the Canadian 
Council of Churches: Jackman and Associates, 
Toronto. 

Conseil canadien pour les réfugiés: La Canadian 
Foundation for Children, Youth and the Law, 
Toronto. 

Procureurs de l'intervenant le Comité de la 
Charte et des questions de pauvreté: Tory, Tory, 
DesLauriers & Binnington, Toronto. 

Procureurs de l'intervenant le Conseil canadien 
des églises: Jackman and Associates, Toronto. 


